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NOTE LIMINAIRE  

 

«  RAPPORT DôOBSERVATIONS FACTUELLES PORTANT SUR UN CONTROLE DES 

DEPENSES DANS LE CADRE DU CONTRAT N° 9 D CP-RPR50/10 DU 31/07/20 07  

SUBVENTION FINANCE P AR LA COMMUNAUTE EUR OPEENNE POUR DES ACTIONS 

EXTERIEURES : ACCES ET GESTION DE LôEAU POTABLE ET DE LôASSAINISSEMENT 

AU SENEGAL ORIENT AL (AGEPA) AU 31 DEC EMBRE 2009  (PERIODE DU 1ER
 AVRIL 2009  

AU 31  DECEMBRE 2009)  » . 

 

Nous avons préparé et soumis aux différents Responsables concernés de GRDR/Bakel par nos 

travaux, les Grands Axes de notre Intervention de la seconde année du projet AGEPA couvrant 

la période du 1er Avril 2009 au 31 Décembre 2009. Lesdits axes ont été détaillés et déroulés 

aupr¯s de nos diff®rents interlocuteurs en fonction de lô®volution et de la nature des 

informations et de nos besoins dôinvestigation identifi®s. 

 

Nous avons tenu une réunion de restitution de la synthèse de nos travaux à la fin de mission 

sur le terrain le 18 Mai 2010 présidée par Monsieur le Coordinateur du Projet AGEPA. 

 

Nous avions soumis en date du 04 Juin 2010 la version provisoire de notre Rapport pour 

recueillir les éventuelles observations sur son contenu de la part des Responsables concernés 

du Projet ; ces derniers, par Email en date du 22 Juin 2010, nous ont demand® dôapporter 

quelques corrections matérielles à apporter sur ledit rapport. En conséquence, notre présent 

rapport final tient compte desdites corrections.       
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I nformations sur lôobjet du contr¹le des d®penses  
Numéro de référence et 
date du contrat  

9 ACP-RPR 50/10 du 31 juillet 2007 

Intitulé du contrat de 
subvention  

Acc¯s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement au 
Sénégal Oriental (AGEPA) 

Pays Sénégal 

Bénéficiaire ONG Groupe de recherche et de Réalisations pour le 
Développement Rural (GRDR), 66/72 rue Marceau 93109 
Montreuil France. 
Au Sénégal : Route de lôh¹pital, en face de la M®t®o, B.P 18 
BAKEL. 

Ligne budgétaire du 
contrat de subvention 

Facilités Eau 

Base légale du contrat de 
subvention 

 

Date de d®but de lôaction 01 septembre 2007 

Date dôexpiration de 
lôaction 

31 août 2010 

Co¾t total de lôaction Un million Deux Cent Quatre mille trois Cent Quatre Vingt Dix 

Huit Euros (1 204 398 ú) 
Montant maximal de la 
subvention 

Huit Cent Quatre Vingt Onze mille Neuf Cent Treize Euros      

(891 913 ú) 
Montant total reçu à ce 
jour  de lôautorit® 
contractante par le 
bénéficiaire 

Montant total reçu au 31 décembre 2009 : Cinq cent cinquante 

huit mille trois cent vingt Euros ( 558  320 ú). 

Montant total de la 
demande de paiement 

Deux Cent Quarante Trois Mille Cinq Cent Quatre Vingt Treize 

Euros (243 593 ú). 
Pouvoir adjudicateur Délégation de la Commission Européenne au Sénégal 

Commission européenne Délégation de la Commission Européenne au Sénégal 
Section Finances/Contrats : TOGBEY Komi Vinyo 12, avenue 
Hassan II BP 3345 Dakar. Tél : 33 889 11 05.  
E-mail : komi-vinyo.togbey@ec.europa.eu  
Section Développement Rural et Société Civile : Cristina 
VINCENT-RUIZ. 12, avenue Hassan II BP 3345 Dakar. Tél : 
33 889 11 05.  
E-mail : cristina.vicente-ruiz@ec.europa.eu   

Auditeur FICADEX Sénégal, BP 7697 Dakar. Tél 33 825 25 85. Fax : 
33 825 26 21. E-mail :  ficadex@orange.sn  

 

 

 

 

 

 

mailto:komi-vinyo.togbey@ec.europa.eu
mailto:cristina.vicente-ruiz@ec.europa.eu
mailto:ficadex@orange.sn
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RAPPORT DôOBSERVATIONS FACTUELLES PORTANT SUR UN CONTROLE DES DEPENSES 
DANS LE CADRE DU CONTRAT N° 9 DCP -RPR50/10 DU 31/07/20 07  SUBVENTION FINAN CE 
PAR LA COMMUNAUTE EU ROPEENNE POUR DES ACTIONS EXTERIEURES  : ACCES ET 
GESTION DE LôEAU POTABLE ET DE LôASSAINISSEMENT AU SENEGAL ORIENTAL (AGEPA)  
 

PERIODE DU 1ER
 AVRIL 2009  AU 31  DECEMBRE 2009  

 

 

 

M.      AREZKI HARKOUK , Directeur Exéc utif GRDR   

 

Monsieur le Directeur Exécutif, 

 

Conformément à notre mandat reçu du Cordonnateur GRDR Bakel/Matam, ci-après dénommé 

"le bénéficiaire", et aux termes de référence y annexés (Annexe 8  au présent rapport), nous 

vous transmettons notre rapport dôobservations factuelles ("le rapport") relatif au rapport 

financier annexé que vous avez fourni pour la période du 01 avril 2009 au 31 décembre 2009 

(Annexe 1  du présent rapport).  Vous avez demand® lôex®cution de certaines proc®dures en 

relation avec le contrat de subvention concernant le "  PROJET ACCES ET GESTION DE 

L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT DE BAKEL  N° ACP RPR 50 10  " , ci-après 

dénommé le "contrat de subvention".  Le rapport se compose de la présente lettre et des 

éléments visés aux Chapitres 1 e t 2 . 

 

Objectif  

 

Notre mandat portait sur lôex®cution de proc®dures convenues concernant le contr¹le des 

dépenses du Contrat de Subvention passé entre vous et la Commission européenne ("le pouvoir 

adjudicateur") concernant le "  PROJET ACCES ET GESTION DE L'EAU POTABLE ET DE 

L'ASSAINISSEMENT DE BAKEL  N° ACP RPR 50 / 10  " , (le "contrat"). Il a impliqué 

lôex®cution de certaines proc®dures d®finies, dont les r®sultats sont exploit®s par le pouvoir 

adjudicateur pour tirer des conclusions des procédures que nous avons exécutées. 

 

Ce contr¹le des d®penses a pour objectif de permettre ¨ lôauditeur de v®rifier que les d®penses 

déclarées par le bénéficiaire dans le rapport financier relatif à lôaction financ®e au titre du 

Contrat de Subvention ont été réellement encourues ("réalité") et sont précises ("exactitude") 

et éligibles, et de soumettre au bénéficiaire le rapport sur les procédures convenues qui ont été 

ex®cut®es. Lô®ligibilit® implique que les fonds mis ¨ disposition par la subvention ont ®t® utilis®s 

dans le respect des termes et conditions du contrat de subvention.  
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Activités effectuées  

 

Nous avons exécuté notre mandat dans le respect : 

 

- des termes de r®f®rence vis®s ¨ lôAnnexe 1  du présent rapport et  : 

- de la norme International Standard on Related Services ("ISRS") 4400 Engagements to 
perform Agreed-upon Procedures regarding Financial Information [Missions dôex®cution de 
proc®dures convenues en mati¯re dôinformation financi¯re], ®dit®e par lôIFAC ;  

- en conformité avec le Code of Ethics for Professional Accountants [code dô®thique pour 

comptables professionnels], publi® par lôIFAC. Bien que lôISRS 4400 ne pr®voie pas  

lôind®pendance comme crit¯re pour les missions convenues, le pouvoir adjudicateur impose 

¨ lôauditeur lôobligation de se conformer aux exigences dôind®pendance du code dô®thique 

pour comptables professionnels. 

 

Comme demand®, nous nôavons ex®cut® que les proc®dures sp®cifi®es dans les termes de 

référence du présent mandat. Nos observations factuelles sur ces procédures vous sont 

communiquées au Chapitre 2  de ce rapport.   

 

Le contenu de ces procédures convenues a été entièrement fixé par le pouvoir adjudicateur et 

les  proc®dures ont ®t® ex®cut®es dans le seul but dôaider celui-ci à déterminer si les dépenses 

déclarées par le bénéficiaire dans le rapport financier ont réellement été supportées ("réalité"), 

sont précises ("exactitude") et sont éligibles.  

 

Étant donné que les procédures exécutées par nos soins ne constituaient ni un audit et ni un 

examen effectué conformément aux normes internationales dôaudit ou applicables aux missions 

dôexamen, nous ne fournissons aucune assurance concernant le rapport financier ci-annexé. 

Si nous avions ex®cut® dôautres proc®dures, un contr¹le des comptes ou un examen des ®tats 

financiers du bénéficiaire en application des normes internationales dôaudit, il nôest pas exclu 

que dôautres points auraient attir® notre attention et vous auraient ®t® communiqu®s. 

 

Sources dôinformation 

 

Le rapport présente les informations qui nous ont été fournies par la D irection du bénéficiaire 

en réponse à des questions spécifiques ou que nous avons obtenues et déduites de ses 

syst¯mes dôinformation et de comptabilit®. Nous avons, en outre, reçu de la direction de ce 

dernier des explications verbales qui ne nous ont pas été communiquées par écrit. 
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Observations factuelles  

 
Les d®penses qui font lôobjet du pr®sent contr¹le sô®l¯vent ¨ un total de 282 406 Euros, soit 

185 245 902 Francs CFA. Le ratio de couverture des dépenses « RCR) est de 96 %. Ce ratio 

représente le montant total d es dépenses contrôlées par nos soins, exprimé en pourcentage du 

total des dépenses soumises au présent contrôle. Ce dernier montant est égal au total des 

dépenses déclarées par le bénéficiaire dans le rapport financier (Annexe 1 ).  

Lôex®cution des proc®dures convenues nôa r®v®l® lôexistence dôaucune d®pense in®ligible aux 

termes de lôarticle 14.6 de lôAnnexe 3  du présent contrat de subvention. Le détail  de nos 

observations factuelles figure dans le Chapitre 2  du présent rapport.    

 

Utilisation du présent ra pport  

 

Le pr®sent rapport nôa dôautre finalit® que celle formul®e dans lôobjectif pr®cis® ci-dessus. 

Il est destin® ¨ lôusage confidentiel exclusif du consultant et du pouvoir adjudicateur, dans le 

seul but de le soumettre au pouvoir adjudicateur au titre des exigences d®finies ¨ lôarticle 29 

des conditions générales du contrat. Ce rapport ne peut être ni utilisé par le consultant ou le 

pouvoir adjudicateur ¨ dôautres fins que celles pr®vues, ni communiqu® ¨ dôautres parties. Le 

pouvoir adjudicateur ne peut  transmettre le pr®sent rapport quôaux parties d¾ment habilit®es ¨ 

en prendre connaissance, en particulier la Commission europ®enne, lôOffice europ®en de lutte 

antifraude et la Cour des comptes européenne. 

 

Le présent rapport concerne exclusivement le rapport financier visé ci-dessus et ne sô®tend pas 

aux états financiers du bénéficiaire. 

Dans lôattente de pouvoir vous pr®senter notre rapport définitif , nous nous tenons à votre 

disposition pour vous fournir toute information ou assistance complémentaire que  vous 

souhaiteriez obtenir. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Exécutif, lôexpression de nos sinc¯res salutations.  

 
Dakar, le  23 Juin  2010  
 
 

POUR FICADEX AFRIQUE SENEGAL  
Falilou DIALLO  

Expert Comptable Diplômé (Paris/France)  
Docteur dôEtat Es Sciences Economiques (Paris/France)  

Commissaire aux Comptes de Sociétés  
Inscrit près de l'Ordre National des Experts -Comptables  

Agréés du Sénégal  
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DETAILS DU RAPPORT  

 

I -  INFORMATIONS SUR LE CONTRAT DE SUBVENTION ET LôACTION 

 

Dans le cadre du financement du PROJET ACCES ET GESTION DE L'EAU POTABLE ET DE 

L'ASSAINISSEMENT DE BAKEL  (AGEPA) , le Groupe de Recherche et de Réalisation 

pour le Développement Rural (GRDR ) a obtenu une subvention de lôUnion Europ®enne . Ce 

projet a pour objectif global que  les populations des villages bénéficiant aient accès à de 

nouveaux points dôeau prot®g®s et disposent dôune alimentation en eau propre suffisante de 

qualité dans les départements de Bakel et de Kanel, respectivement régions de Tambacounda 

et de Matam du Sénégal. Il couvre la période allant de séptembre 2007 à août 2010, soit une 

dur®e de mise en îuvre de lôaction de trente six (36) mois. 

 

Ce financement de lôUnion Europ®enne a fait lôobjet dôun Contrat signé entre les deux parties le 

31/07/2007 . Pour un coût initial du projet de 1  204 398 ú, la subvention obtenue de lôUnion 

Europ®enne sô®l¯ve ¨ 891 255 ú (soit 74%), et le reste de la subvention (soit 26%) est réparti 

de la façon suivante:  

¶ Agence Française de Développement (AFD) 17%, lôobjet de la Convention de 

Financement NÁ CSN 301301Y du 14 F®vrier 2008 dôun montant de 203 955 ú ; 

¶ Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP) 6%, objet de lôAccord G®n®ral 

de Partenariat du 17 Février 2006 ; 

¶ Et cinq (05) COMMUNAUTES RURALES 3%. 

Afin de sôassurer la pleine r®ussite dudit projet, le Groupe de Recherche et de Réalisation pour 

le Développement Rural a d®l®gu® la ma´trise dôouvrage à sa Cellule basée au Sénégal 

(GRDR/Bakel) qui sôest entour®e de partenaires nationaux tels que les Directions Régionales de 

lôHydraulique de Matam et Tambacounda, les brigades des puits et forages de Matam et de 

Goudiry, les Agences Régionales de Développement(ARD) de Matam et Tambacounda et le 

Groupe de Recherche pour  lôEco D®veloppement (GRED).   

 

Lôex®cution des activit®s pr®vues au projet a n®cessit® la mise en place dôune organisation 

adaptée, à savoir : 

- lô®tablissement dôun chronogramme des activit®s et r®sultats attendus ; 

- le recrutement de personnel dédié au projet ( Annexe 2 ) ; 

- la signature de protocoles dôaccord avec des différents partenaires ; 

- le reporting périodique des activités (rapport narratif) ainsi que des dépenses réalisées 

(rapport financier).  
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Durant cette période dôexecution du projet (avril 2009- décembre 2009), sur un budget 

prévisionnel de 1 204 398  ú, le montant des d®penses ex®cut®es dans le rapport financier 

(Annexe 1)  sô®l¯ve ¨ 282 406  ú, repr®sentant un taux de 23 % dôex®cution. Les principales 

rubriques budgétaires sont décrites dans le tableau de synthèse suivant : 

 

LIBELLES  

PREVISIONS  REALISATI ON 
ECART EN 

CFA 
TAUX 

D'Exécution  ECR OBSERVATIONS  EN EURO 
EN  CFA 

EN EURO 
EN  CFA 

Ressources humaines 350 895 

230 171 671 

46 566 

30 545 246 199 626 425 13% 97% Le code AGEP 16 
n'est pas 

comptabilisé, il se 
chiffre à 

2 335 250F CFA 

Voyages 12 000 
7 871 472 

1 855 
1 216 798 6 654 673 15% 100% RAS 

Matériel, véhicules et 
fournitures 71 580 

46 953 328 
7 

4 592 46 948 737 0% 100% RAS 

Bureau local/coûts de l'Action 92 880 
60 925 191 

21 999 
14 430 375 46 494 815 24% 100% RAS 

Autres coûts, services 50 721 
33 270 743 

7 466 
4 897 367 28 373 376 15% 90% RAS 

Autre 70 980 
46 559 755 

1 029 
674 979 45 884 776 1% 95% RAS 

Coûts administratifs 
(maximum 7 % de 7, Total 

des coûts directs éligibles de 
l'Action) 45 434 

29 802 704 

5 525 

3 624 157 26 178 547 12%  Non comptabilisé 

Sous-traitance 507 636 
332 986 865 

197 959 
129 852 388 203 134 477 39% 90% RAS 

11. Iprévu max (5 % of 8)  2 272 
1 490 332 

0 
 1 490 332 0%  RAS 

Total Coûts éligibles de 

l'Action  

1 204  398  
 

 

790 032 060  282  406  
 

 

185 245 902  604 786 158  23%  96%  RAS 

 Le rapport financier est élaboré par le "Grant accountant" à partir des détails du grand livre 

tirés de la comptabilité (Ciel Compta EVOLUTION, version 7.2).  

Les contrôles effectués sur le rapport financier ont consisté principalement à faire son 

rapprochement avec la comptabilité par code budgetaitre( d®tail du drand livre et de lô®tat 

budgetaire de la période). Ce travail nous a permis de déceler les écarts entre la comptabilité et  

le rapport financier. Il sôagit des lignes budgetaires suivantes :  

ü la contribution en travail des bénéficiaires finaux ; 

ü et les couts administratifs. 

Cependant il y a lieu de noter que ces opérations ne sont pas enregistrées dans la comptabilité 

de GRDR Bakel ; par contre on les retrouve dans le rapport financier élaboré au 31 Décembre 

2009 (Cf  Annexe  8). 
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II ï PROCEDURES EXECUTEES ET OBSERVATIONS FACTUELLES 
 

Nous avons exécuté les procédures de la façon convenue dans les termes de référence du 

mandat de contrôle des dépenses du contrat concernant « Projet  dôAcc®s et Gestion de 

lôEau Potable et de lôAssainissement (AGEPA) au S®n®gal Oriental » . Les observations 

factuelles de ces procédures sont présentées dans les paragraphes ci-dessous. 

1-  EVALUATION DU DISPOS ITIF DE CONTROLE INT ERNE 

Avant de contrôler les dépenses du projet, la Mission dôAudit a proc®d® ¨ lôexamen du dispositif 

de contr¹le interne. En effet, il est apparu n®cessaire, avant dôappr®cier la mat®rialit® ainsi que 

lôexactitude des d®penses, de sôassurer que les proc®dures internes de traitement de 

lôinformation ®taient fiables. 

 

1.1.  Contrôle des procédures  

Toutes les op®rations effectu®es dans le cadre de lôex®cution du Projet dôAcc®s et Gestion 
de lôEau Potable et de lôAssainissement (AGEPA)  sôappuient sur les procédures internes 

du Groupe de Recherche et de Réalisation pour le Développement Rural (GRDR). 

Les proc®dures dôengagement des d®penses, de validation, de comptabilisation et de r¯glement 

des dépenses sont globalement respectées. 

1.2.  Contrôle du reporting périodique  

Rappel de la Norme  :  

" éLe bénéficiaire ®tablit des rapports interm®diaires ainsi quôun rapport final. Ces rapports sont 

constitu®s dôune partie narrative et dôune partie financi¯re et r®dig®s conform®ment au mod¯le 

de lôannexe VI. Ils couvrent la totalit® de lôAction ind®pendamment de la part de financement de 

lôAdministration contractante. Chaque rapport donne un compte rendu complet de tous les 

aspects de la mise en îuvre de lôAction pendant la p®riode sur laquelle il porteé.". 

 
Constats  : 

Le reporting des rapports narratif et financier  transmis ¨ lôUnion Europ®enne se pr®sente 

comme suit :  

- rapport narratif intermédiaire  : 31 décembre 2009 ; 

- rapport financier: 31 décembre 2009. 

Ces rapports couvrent les mêmes périodes du 1er Avril 2009 au 31 Décembre 2009 ; ils ont 

été produits et tra nsmis à la Communauté Européenne. 
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1.3.  Contr¹le du syst¯me dôinformation 

La Mission dôAudit a vérifié que la sécurité physique et logique du syst¯me dôinformation de la 

Cellule GRDR de Bakel/Matam/S®n®gal permettait dôassurer la fiabilit® et lôint®grit® des données 

issues du projet. 

Outre le matériel informatique, le syst¯me dôinformation est constitu® du logiciel de comptabilité 

dénommée «  Ciel compta EVOLUTION , Version 7.2  , année 2008 » . Ce logiciel permet de 

faire correctement la comptabilit®, lô®tat budgetaire du proget (prévision-réalisation-écart) et 

lô®tat des salaires.  

Cette année une amélioration dans la tenue de la comptabilité a été notée ; mais les constats 

de lôann®e pass®e demeurent toujours (écart soit entre la comptabilité tenue par la Cellule 

Groupe de Recherche et de Réalisation pour le Développement Rural(GRDR/BAKEL) et celle 

tenue par le siége à Montreuil, soit entre la comptabilité et le rapport financier).  

 

Nous suggérons que la connexion se fasse davantage entre les deux comptabilités dans lôavenir 

et dôavoir la cohérence arithmétique entre la comptabilité et le rapport financier.  

 

¶ Comptabilité  
 

Lors de lôintervention nous avons eu ¨ v®rifier que: 

 

ü Le syst¯me comptable permet dôidentifier les d®penses sp®cifiques relatives au projet 

encourues pendant la période contractuelle ; par contre, il ne permet pas dôidentifier les 

sources de financement du projet;  

ü les dépenses effectives du projet sont enregistrées de façon systématique sous une 

numérotation spécifique ; 

ü les coûts sont partagés entre plusieurs projets. A cet effet ,  une clé d'allocation doit être 

mise en place et par conséquent elle sera appliquée correctement et systématiquement. 

 

Le bénéficiaire tient des relevés et des comptes précis et systématiques relatifs à la mise en 

îuvre de lôAction, sous la forme dôune comptabilit® appropri®e et ¨ double entr®e. Ce systéme 

comptable est intégré au systéme de comptabilité du Bénéficiaire tenu à partir du logiciel 

comptable de gestion des dépenses. Car ce dernier permet au comptable de vérifier et 

dôidentifier ¨ lôint®rieur du syst®me comptable les dépenses réalisées par code budgétaire si 

elles sont imputées dans les comptes appropriés. 



 

 

FICADEX AFRIQUE SENEGAL  /  DAK/FAD/ALD   /  Rapport dôobservations factuelles contr¹le des  / GRDR/ AGEPA           
                                                          23/06 /20 10       dépenses Contrat financé par Union Européenne  au 31/12/2009  
  ________________________________________________________________________________________________________________ 

Projet Acc¯s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement(AGEPA) 

 Bakel/Matam  
12 

Les comptes comptables sont structurés comme suit :  

 

CODE  COMPTABILITE  2009  ADRESSE 

Code Activité  2009 Localité 

AGEPé. Départements de Bakel/MATAM 

 

Les dépenses sont identifiées à partir du code relatif à la dépense réalisée. Les codes 

budg®taires de lôann®e 2009 sont « AGEP suivi dôun num®ro » par exemple : AGEP1 qui 

correspond à la codification du coordin ateur du cellule .  

Les op®rations financ®es par lôUnion Europ®enne ou par les autres partenaires financiers nôont 

pas été codifiées car les montants reçus proviennent directement du siége :Groupe de 

Recherche et de Réalisation pour le Développement Rural(GRDR/Montreuil) ; côest ce qui pose 

un probl®me particulier pour lôidentification de la contribution lôUnion Europ®enne (UE) et  des 

autres partenaires financiers tels que lôAgence Franaise de D®veloppement (AFD) ou 

lôAssociation Franaise des Volontaires du Progrès (AFVP) directment dans la comptabilité locale 

AGEPA à Bakel. Le GRDR est alimenté directement à partir des ressources financières du Siège 

en France à qui les balleurs versent directement les subventions.  

Quant aux communautés rurales, aucune contribution nôa ®t® jusquô¨ pr®sent versée de leur 

part.  

Il nôest pas donc possible de tenir localement une comptabilité propre par source de 

financement et par bailleur de fonds (à rappeler que le Conventions de financement sont 

passées par le GRDR du Si¯ge et non par les Cellules du GRDR dans les pays de mise en îuvre 

des Proets/Programmes pour lesquels les financements sont négociés et accordés). 

N®anmoins, le mode dôenregistrement  para´t  correct pour les raisons suivantes : 

ü Enregistrement chronologique opération par opération et jour par jour, avec 

possibilit® de regroupement dôop®rations (dôune m°me journ®e, de m°me 

cat®gorie/nature, en un m°me lieu) et de faon ¨ permettre dôextraire les op®rations 

intéressant chaque Projet/Programme comme nous avons pu le faire pour AGEPA ; 

ü Existence de pi¯ce justificative ¨ lôappui de chaque enregistrement ; 

ü Précision de lôorigine, du contenu, de lômputation de lôop®ration et des r®f®rences de 

la pièce justificative ; 

ü Sans blanc et ni dôalt®ration dôaucune sorte. 

 

¶ Gestion budgétaire  

LôEtat budgetaire permet de suivre le budget. Les données issues de la comptabilité (Grand 

livre) sont déversées et enregistr®es dans lôextra-comptable (Microsoft office Excel) par le 

comptable. Cette prérogative est aussi confiée au Coordinateur. Les contrôles ont permis de 

confirmer que les d®versements sont r®guli¯rement effectu®s, attestant de lôexhaustivit® des 

opérations comptables en comptabilité budgétaire.  
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¶ Gestion de la trésorerie  

Les fonds transférés par le Siège du GRDR France en faveur de sa Cellule GRDR Bakel/Matam 

sont logés dans un seul compte bancaire ouvert sous le N° 0200 2804-OB auprès de la Caisse 

Nationale de Crédit Agricole du Sénégal (CNCAS), Agence Matam. Côest ¨ partir de ce compte 

que les différents Projets/Programmes initi®s et mis en îuvre par le GRDR sont financés. Il 

nôexiste pas donc un compte bancaire propre ¨ un Projet/Programme tel que lôAGEPA. 

Cette situation ne permet pas de faire un dispatching exact des avoirs en banque par projet et 

dôavoir lôassurance de la disponibilit® des fonds en banque pour chaque Programme ¨ un 

moment précis ; et ceci est dôautant plus vrai quôil nôy a pas une comptabilit® tenue 

distinctement par Projet/Programme. 

 
Nous formulons les constatations suivantes concernant ledit compte bancaire : 

 

a. Des sommes importantes sont retirées en espèces (quelquefois dépassant 10 millions F CFA) 

et envoyés de Matam et Bakel sans aucune couverture dôassurance contre les risques de 

transport de fonds alors que la route empruntée re nferme de réels risques de braquages et 

dôaccidents de circulation.  

 

La caisse est aussi commune ¨ tous les projets du GRDR/Bakel. Lôabsence dôun brouillard de  

caisse enregistrant pour chaque Projet les fonds des entrées et des sorties lui concernant, ne 

permet pas dôaffecter ¨ chaque Programme ou de r®tablir la r®alit® de lôappartenance des fonds 

disponibles en caisse ¨ chaque arr°t®. Ce qui ne permet pas dô®tablir de faon pertinente la 

situation financière de chaque Programme à une date donnée ; et de sôassurer que la tr®sorerie 

trouvée après des calculs arithmétiques est physiquement disponible en Caisse pour chaque 

Programme et particulièrement au projet AGEPA.   

 

Dôapr¯s lôentretien que nous avons eu avec les responsables de la Cellule, nous avons eu les 

informations ci après de leur part.  

 

× La plupart des entrepreneurs sont payés par chèque ou par virement pour éviter de 

garder de sommes importantes au niveau du GRDR, sauf dans quelques rares cas où de 

petites entreprises préfèrent être payés en liquidité (pour éviter de faire des retraits à 

Tambacounda ou Matam) pour de petits montants que le GRDR concède pour faciliter 

lôavancement des travaux sur le terrain. 

 

× Rencontre du Coordinateur par intérim avec le Gérant de la CNCAS (banque du  

GRDR/Bakel) de Matam pour discuter de la situation du transfert des fonds pour  

trouver une alternative allant dans le sens de la mise en îuvre des 

recommandation s. Le souci de la sécurisation des fonds était aussi partagé par celui-ci qui 

avait montré également sa disponibilité à accompagner le GRDR dans ce sens.  
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La remarque qui a été faite à ce niveau était que la CNCAS ne pouvait pas envoyer 

directement de lôargent au Cr®dit mutuel du Sénégal- CMS (seule caisse populaire qui existe 

à Bakel). Cet argent devrait transiter par un compte du CMS dans une banque classique qui 

se chargerait de reverser lôargent dans le compte que le GRDR ouvrirait au CMS de Bakel. La 

recommandation a été de se rapprocher du CMS de Bakel et de discuter avec lui sur la 

faisabilité de cette proposition. 

 

× Rencon tre avec le G érant du CMS de Bakel  

 

Lorsque le problème lui a été posé de savoir si le GRDR pourrait ouvrir un compte de dépôt 

au niveau du CMS pour recevoir des virements de sa banque dans un soucis de sécuriser les 

fonds, le Gérant avait fait savoir quôen principe cette solution doit °tre possible mais quôil 

fallait du temps pour de plus amples informations au niveau supérieur ; il avait promis en 

effet de prendre toutes les dispositions pour informer le  GRDR de la faisabilités de cette 

proposition. Cependant il nô ya pas eu de suite de sa part.  

 

× Soucis du GRDR sur cette idée de solution :  

 

Malgré la volonté du GRDR pour trouver une solution immédiate, un souci partagé 

persistait à savoir la lenteur qui serait liée à cette procédure et qui  sans doute devait 

impacter sur le d®roulement correct des activit®s par lôindisponibilit® des fonds due au retard 

de transferts entre plusieurs banques de statut différent sans compter les  frais financiers 

additionnels. Néanmoins sur la base de perspectives intéressantes qui leur ont été signalées 

à lô®poque, le GRDR a voulu patienter sans perdre lôespoir de trouver une solution durable à 

cette question. Ces dites perspectives sont : 

 

× Lôimplantation de la CNCAS ¨ Bakel : Le Gérant de la Caisse de Matam a toujours 

rappel® la volont® de la CNCAS de sôimplanter ¨ Bakel et disait que le dossier est très avancé 

et que la demande est forte. La CNCAS aurait même acquis un terrain à Bakel où elle devra 

construire ses locaux 

 

× Lôimplantation de la CBAO dans la zone de Bakel  : finalement elle est  implantée à 

Diawara à quelques kilomètres de Bakel, or au départ le GRDR espérait quôil y aurait une 

antenne à Bakel. Ces informations ont conduit le GRDR ¨ garder lôespoir de trouver un jour 

une solution à la sécurisation des fonds. En attendant, une innovation a été apportée à 

savoir que ce ne soit plus le chauffeur seulement qui aille retirer des fonds pour 

lôalimentation de la caisse, mais accompagné de la comptable et à défaut du Coordinateur 

ou le Chef de Projet.  
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b. La solution amorc®e par rapport ¨ lôincompatibilit® de la tenue de la caisse et de la 

comptabilité par une seule personne a été de décharger la comptable de la gestion de la 

petite caisse et la confier à la secrétaire. Cette dernière est suivie dans sa tâche 

quotidienne par la comptable à qui elle rend compte de sa gestion.  

 

c. Les états de rapprochements bancaires sont effectués directement par un pointage sur 

les relevés bancaires ; il nôy a pas donc des états mensuels de rapprochements bancaires 

formellement établis par une personne et soumis pour vérification et signature par une 

autre personne indépendante. 

 

RECOMMANDATION S 
 

Nous recommandons au projet de veiller à ce quôil soit tenu une caisse physique assorti dôun 

journal ¨ lôappui et que les r¯glements importants soient payés par chèque bancaire. 

Nous recommandons également  que des inventaires physiques et contrôles  inopinés de la 

caisse soient effectués et que des procès verbaux signés et datés soient produits à cet effet.  

 

Aussi, mous recommandons à ce que les états de rapprochement bancaire soient établis au 

mois le mois et vérifier par une personne indépendante. 

 

1.4.  Sécurité et sauvegarde des informations    

Au mois de septembre 2009 lors de la mission du Coordinateur par intérim, le GRDR /Bakel a 

acquis un disque dur externe de marque LACIE, 100 GB Pour la sauvegarde des données 

importantes de la cellule et notamment de la comptabilité du projet (article 5 de lôAnnexe II).  

  

2-   CONTROLE DES DEPENSES 

La Mission dôAudit a procédé au contrôle des dépenses, par des contrôles sur pièce (examen 

des pièces justificatives de dépenses) et des contrôles sur place (examen physique/visuel ï 

inventaire physique). 

2.1. Contrôle sur pièce s 

Lôapproche m®thodologique de la Mission a consist® ¨ décliner les travaux suivant le plan établi 

dans les " Termes de r®f®rence pour un contr¹le des d®penses dans le cadre dôun 

contrat de subvention financé par la Communauté européenne pour des actions 

extérieures ". Les principales conclusions sont décrites ci-après : 
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Á  Char ges salariales   
 

La dotation allouée au chapitre "charges salariales"  du projet de AGEPA de avril 2009 à 

décembre 2009  était estimée à 350 895  Euros . Les décaissements effectifs ayant servi à la 

prise en charge des salaires et des diverses charges sociales du personnel du projet durant la 

période  se sont élevés à 46  566 Euros , soit un taux dôex®cution de 13 % . Le ratio de 

couverture des dépenses (ECR) est de 97 % et dont le détail est donné en Annexe 6 .  

 

Par ailleurs, nous tenons à souligner le code AGEP16 « Contribution en travail des bénéficiaires 

finaux» qui se chiffre à 2  335 250 F CFA nôest pas enregistré en comptabilité. Le détail de ce 

constat (colonne : services non rémunérés) ci-après. 

 

Tableau  :  Contribution de la main dôîuvre locale au niveau de la zone expérimentale 
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Á Voyages  

Tout dôabord, il convient de pr®ciser que les d®penses ®ligibles dans la rubrique "Voyages" 

concernent les frais de déplacement  des zones suivantes : 

- Voyages internationaux Afrique; 

- Voyages internationaux Dakar-Paris ; 

- Et les trajets locaux. 
 

Ces frais de d®placement sôentendent des frais de transport et de lôh®bergement (h¹tel et 

restauration).  

Au terme des contrôles effectués sur les pièces justificatives de dépenses transmises par la 

GRDR/Bakel/Sénégal, il ressort que : 

- seuls les deux derniers postes (Voyages internationaux Dakar-Paris et trajets locaux) 

cités ont été exécutés à concurrence de 1855 Euros contre une dotation globale de 12 000 

Euros, soit un taux de réalisation de 15% et le ratio de couverture des charges (ECR) est de 

100 % et dont le détail est consigné dans les  Annexes 6 et 7 .  

Á Materiel, véhicule et founitures  

Lôensemble des pièces justificatives des matériels acquis (groupe électrogène, motos, véhicule) 

ont été retrouvées. Aucune acquisition nôa été réalisée durant cette période. 

 

Á Bureau local/ co ûts de lôaction 
Ce poste budgétaire a été exécuté à concurrence de 21 999 Euros contre une dotation globale  

de 92 880 Euros, soit un taux de réalisation de 24%. Il sôagit des dépenses réalisées au niveau 

de Bakel et qui se rapportent   ¨ lôachat de carburant et lubrifiant  destinés aux déplacements, à 

lôassurance, lôentretien et lôachat de pi¯ces de rechange du v®hicule, à la location  de bureau et 

autres services, etc. Le ratio de couverture des charges (ECR) est de 100%. Le détail du poste 

figure en Annexe 6 . 

 
Á    Autres co ûts et services  

Lôex®cution de ce poste budg®taire sôest traduite au 31 d®cembre 2009 par un montant de 

décaissements effectifs de 7 466 Euros contre une dotation globale de 50 721 Euros,  soit un 

taux de réalisation de 15%. Les dépenses de la période se rapportent entièrement  aux co ûts 

dô®valuation, de formation des services techniques, et aux actions de visibilité dont colloques. 

Le ratio de couverture des charges (ECR) est de 90 %. Le détail du poste figure en Annexe 6 . 

  
Á Autres  

Le montant total des dépenses engagées par ce poste budgétaire se chiffre à 1 029  Euros 

contre une dotation   de 70 980  Euros, soit un taux de réalisation de 1 % au 31 décembre 2009. 

Les dépenses de la période se rapportent  entièrement aux  coûts des  différentes formations, 

informations, et sensibilisation des populations. Le ratio de couverture des charges (ECR) est de 

95 % et dont le détail est donné en Annexe 6 .       
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Á Sous-traitance  

Les dépenses engagées par ce poste budgétaire se sont élevées à 197 959 Euros contre une 

dotation de 507 636 Euros, soit un taux dôex®cution de 39%. Les dépenses ainsi engagées se 

rapportent : aux activités de construction, de travaux et des services se rapportent aux 

infrastructures. Elles couvrent la période dôavril 2009 à décembre 2009. Le ratio de couverture 

des charges (ECR) est de 90 %. Le détail du poste est donné en Annexe 6 . 

 
Á Imprévus  

 

Pour ce poste, la dotation prévue était de 2 272  Euros, mais aucune d®pense nôa ®t® r®alisée 

entre septembre 2007 et mars 2009. 

 
Rappel du principe  

 

"Lorsque le b®n®ficiaire nôa pas son si¯ge dans le pays de mise en îuvre de lôAction et sauf 

mention contraire dans les conditions particulières, les équipements, véhicules et matériels 

financés par le budget de lôAction sont, au plus tard ¨ la fin de la mise en îuvre de lôAction, 

transférés aux partenaires locaux éventuels du bénéficiaire et/  ou aux bénéficiaires finaux de 

lôAction. Copie des preuves de transfert des ®quipements et v®hicules dôune valeur unitaire  à 

lôachat sup®rieur à 5000 euros est jointe au rapport final, et conservée à des fins de contrôle 

dans tous les autres cas". 

Constats  

 

Cette disposition ne sôapplique pas au Projet.  

Á Eligibilité des coûts directs  (Annexe II  ; article 14, alinéas 14.1 à 14.6) 

 
Constats effectués  

Au regard de lôarticle 14 relatif aux co¾ts ®ligibles dôapr¯s nos contr¹les, aucune d®pense nôa 

été considérée comme achat non éligible. Le B®n®ficiaire nô®tant pas assujetti ¨ la TVA, celle qui 

est supportée sur les diff®rents achats nôest pas r®cup®rable et par cons®quent elle est 

considérée comme une charge et comptabilisée comme  telle. Par ailleurs, aucun apport en 

nature valorisé et versé par les bénéficiaires à titre de cofinancement de dépenses éligibles 

dans le cadre de la mise en îuvre de lôAction nôa ®t® relev®. 

Nous tenons ¨ attirer lôattention toutefois quôaucune contribution financi¯re nôa ®t® vers®e par 

les Communautés Rurales au titre des 3 % leur revenant dans le financement du Projet. En 

dôautres termes, ce sont les Bailleurs de Fonds Union Europ®enne (UE) et lôAgence Franaise de 

Développement (AFD) qui se sont substitués aux Communautés Rurales au paiement des 3 % 

sur les factures concern®es jusquôau 31 d®cembre 2009.  
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Néanmoins le Directeur du Développement Communautaire a délivré en date du 27 Juillet 2009 

une attestation N° 63/ MFSAEFMFPE/DDC/DONG comme quoi le Programme dôInvestissement 

du GRDR a été déposé à la Direction pour instruction.  

Les élections du 22 mars 2009 ont considérablement ralenti le processus de mobilisation de ces 

contreparties car dans la plupart des Communautés Rurales (CR), les équipes dirigeantes ont 

changé et les nouvelles équipes ont mis du temps à comprendre le processus et les 

engagements pris par leurs prédécesseurs. Néanmoins pour se conformer aux engagements 

vis-à-vis des bailleurs, le GRDR a adressé des courriers officiels à chaque Président de Conseil 

Rural pour lui rappeler les engagements à travers des convention de cofinancement signées par 

leur Prédécesseurs tout en demandant de consigner le montant des contre parties dans les 

prévisions budgétaires de 2010 comme il en a été fait les années précédentes. Le GRDR avait 

en m°me temps demand® aux PCR de r®pondre pour confirmation par retour de courrier. Lô®tat 

dôavancement du dossier se pr®sente comme suit dans chaque CR : 

 
ü CR de Moudéry : 

 
Pour le moment, elle est la seule CR à avoir répondu officiellement par écrit en réitérant son 

engagement à respecté la convention signée avec le GRDR dans le cadre de la mise en oeuvre 

du projet AGEPA, en rappelant que le montant de la contrepartie correspondant aux 

investissement dans la CR est inscrit dans le budget et que le CR est prête à trouver avec le 

GRDR et le trésor de Bakel la meilleure formule pour que GRDR entre dans ses fonds le plus 

rapidement possible. 

 
ü CR de Gabou : 

 

Il nô ya pas eu de r®ponse ®crite au courrier de rappel du GRDR ; mais dôapr¯s lôex Coordinateur 

par intérim, à travers les réunions ou appels  téléphoniques, le PCR a confirmé la volonté et 

lôengagement de son équipe à trouver les voies et moyens pour honorer ses engagements 

même si les procédures restent compliquées notamment avec le Tr®sor dôautant plus que le 

GRDR est leur principal partenaire et quôils comptent solliciter lôappui du GRDR pour un autre 

financement dans le domaine de lôeau et lôassainissement pour prolonger et compl®ter les 

actions de la phase 1 de AGEPA. 

 
ü CR de Bokiladji : 

 

Le Conseil Rural a reu le courrier dôinformation et de rappel des engagements pour la 

mobilisation du cofinancement de 3% ; cependant aucune réponse officielle de sa part ; 

n®anmoins lô®quipe sur place avait promis de rendre compte au PCR qui est un migrant ®tabli 

en France pour savoir la conduite ¨ tenir. R®cemment lors dôun entretien avec lôassistant 

communautaire de Bokiladji, il avait demand® ¨ ce quôon rappelle les montants exacts de la 

contrepartie de la CR pour quôil lôint¯gre dans le budget qui ®tait en cours de finalisation ¨ 

lô®poque. Celui-ci avait rassur® que m°me si la contrepartie nôest nomm®ment citée dans les 

rubriques budgétaires, elle pourrait être engagée par autorisation spéciale. 
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ü Aouré :  

 

Outre Moud®ry, côest la communaut® rurale la plus constante dans le maintien et le report du 

montant de la contrepartie dans le budget de la CR chaque ann®e. Dôailleurs en 2009, une 

partie du fonds de dotation acquis par la CR de la part de lôEtat, a ®t® bloqu®e dans le compte 

du CR pour constituer une avance sur la contrepartie sur le projet AGEPA. Lors de la réunion de 

remise de la moto et des 5 vélos, le CR a pris lôengagement de donner priorit® ¨ la contrepartie 

sur les fonds de dotation de 2010 et rappelle que ces montants sont biens prévus dans le 

budget de la CR de 2010. 

 

 

ü Orkadiéré : 

 

Au même titre que les autres Communautés Rurales, le CR rural a reçu le courrier de rappel par 

lôinterm®diaire de son assistant communautaire qui est charg® dô®laborer le budget de la CR. 

Par appel téléphonique, le Président du Cadre de Concertation a confirmé que les montants des 

contreparties sont bien reconduits dans le budget 2010 au m°me titre que lôann®e pr®c®dente 

et que le conseil rural est engagé à respecter la convention qui le lie au GRDR dans le cadre de 

la mise en oeuvre de ce projet. 

 

En relation avec le chef de lôantenne d®partementale de lôARD ¨ Bakel, il a été trouvé une 

solution pour lever la contraint e de la procédure au niveau du Tr®sor. En effet, il sôagit de faire 

signer les contrats par les Présidents de Conseils Ruraux et de signer un avenant à chaque 

contrat entre le conseil rural et lôentreprise sur le montant de la contrepartie de la communauté 

rurale. Ainsi, lôentreprise pourrait r®cup®rer cette facture sur pr®sentation des factures 

approuvées par le GRDR et le conseil rural. 
       

¶ Coûts indirects  

Selon les dispositions contractuelles précisées ¨ lôAnnexe III du contrat de subvention pour 

lôex®cution du Projet dôAcc®s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement 

(AGEPA), la rubrique "Co¾ts indirects" sôentend dôun montant forfaitaire de couverture des 

frais administratifs du Bénéficiaire ne devant pas excéder 7% des Coûts directs. 

La Mission a vérifié que ce plafond a été respecté : il ressort à 4,5 2% . 

 

¶ Précision, enregistrement et classification  

Constats effectués  

Il convient de sôassurer que les d®penses sont correctement enregistr®es en comptabilité 

(Grand Livre) et dans les rubriques budgétaires (Etat budgétaire). Par ailleurs, la Mission a 

v®rifi® que les d®penses font lôobjet dôun classement rigoureux et quôelles sont appuy®es de 

pièces justificatives probantes. 
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Les contr¹les nôont pas r®v®l® dôinsuffisance particuli¯re. La gestion comptable du Projet (Accès 

et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement) est intégrée aux opérations quotidiennes 

gérées par le Bénéficiaire tous projets confondus. Le classement des documents est unique 

pour tous les projets et il est effectué de façon chronologique dans des boites à archive 

cartonnés numérotées par période et par numéro de pièce comptable.  

Lôidentification des pi¯ces justificatives li®es ¨ lôActivit® sôeffectue ¨ partir de leur num®ro. 

Lô®dition du grand-livre est importante pour  lôobtention du numéro de la pièce en prenant soin 

dôidentifier les comptes concernant lôActivit® ¨ partir des Codes « AGEP è suivis dôun num®ro 

pour lôann®e 2009 (période de contrôle) . 

 

¶ Respect de la confor mité avec les règles de marché public, de nationalité et 

dôorigine 

Notre examen des marchés conclus entre les acquisitions de biens, services et travaux au cours 

de la période sous revue (allant du 1er Avril 2009 au 31 Décembre 2009) nôa pas r®v®l® des 

points de non-conformit® avec les r¯gles de march® public, de nationalit® et dôorigine. Lô®tat des 

marchés passés et de leur situation au 31 Décembre 2009 sont donnés en Annexe 4 .   

 

3.  CONTROLE DES RECCETTES DE LôACTION  

 

La Mission dôAudit a contr¹l® les reccettes (notamment les subventions et ressources reçues 

dôautres bailleurs de fonds et les recettes d®gag®es par le b®n®ficiaire dans le cadre de lôaction) 

afin de sôassurer quôelles ont ®t® ad®quatement attribu®es ¨ lôaction couverte par le contrat de 

subvention et d¾ment d®clar®es dans le rapport financier. Le pr®sent mandat diff®rent dôun 

audit,il nôest pas demandé ¨ lôauditeur dôévaluer lôint®gralit® des recettes. 

 

Les financements des Partenaires mobilis®s dans le cadre de la mise en îuvre de lôAGEPA sont 

retracés au tableau donné en Annexe 3 . 

 

Les observations suivantes m®ritent dô°tre formul®es :  

ü Les fonds des subventions sont transférés directement des bailleurs de fonds au GRDR 

France qui alimente à son tour GRDR/AGEPA  BAKEL/SENEGAL ; 

ü Les recettes de lôaction indiqu®es au tableau de lôAnnexe 3  sont celles retracées soit  à 

travers les documents recueillis auprès de la comptabilité GRDR Bakel, soit à travers les 

rapports financiers ; 

ü Les cinq (05) Communaut®s Rurales nôont mobilis® aucune recette en faveur de lôaction 

jusquôau 31 D®cembre 2009 ; ainsi ce sont les autres Baileurs de fonds qui ont payé à 

leur place les 3 % de leur quote part des financements déjà réglés aux fourniseurs.  
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ANNEXE 1 : RAPPORT FINANCIER DOCUMENT ADRESSE AU BAILLEUR 

      
CONTRAT N° 9 ACP RPR 50 10 

      Période de mise en oeuvre du contrat (01/09/2007-31/08/2010) 
                       

Rapport financier 
intermédiaire:                     
période du 01/04/2009 au 
31/12/2009) 

Budget prévu au contrat/avenant 
Réallocations et 
utilisations des 

imprévus 
Dépenses effectivement encourues 

 
            Par devise 

Par 
devise 

      
Total pour la 

période en EURO 

Coûts 
cumulatifs 

(avant 
présent 
rapport)  

(en EURO) 

 Coûts 
cumulatifs 
(depuis le 

début 
d'exécution 
du contrat 

jusq'au 
présent 
rapport 
inclus ) 

(en EURO)  

 
            Nom de la devise n°1 = CFA 

Nom de la devise n°2 
: euro 

        

 
            

Taux de change période (01/03/2008-
31/01/2009): 

                         
0,00  

Taux de change période (01/03/2008-
31/01/2009): 1,00000 

    

Dépenses Unité 
# 

d'unités 

Coût 
unitaire 

(en 
euros) 

 Coûts 
(en 

euros)  

réallocat 
permise 

utilisation 
imprévus 

# 
d'unités 

Coût unitaire 
(en CFA) 

Coût total 
(en CFA) 

 Coût 
total  

(en EURO)  

# 
d'unités 

Coût 
unitaire 

(en 
euros) 

Coût total 
(en euros) 

Coût 
total  
(en 

EURO) 

# total 
d'unités 

pour 
toutes 

les 
devises 

 Coût 
total de 

la 
période 

(en 
EURO)    

    (a) (b)  (a)*(b)      (d1) (e1) (f1)=(d1)*(e1) 
 (g1)= 

(f1)*(Fx-
rate1)  

(d1) (e1) (f1)=(d1)*(e1) 
(g1)= 

(f1)*(Fx-
rate1) 

Sum 
(d1 dn) 

 (h)= 
Sum 

(g1àgn)  
(i)  (h)+(i)  

1. Ressources humaines                                       

1.1 Salaires (montants bruts, 
personnel local) 3 

  
                                  

   1.1.1 Technique Par mois     156 150 0 0   2 646 415 16 525 441 25 193           25 193 62 967 88 160 

 1.1.1.1 Coordinateur Cellule 
(25 %) 

mois 9 1 500 
                     
13 500      1 670 000,00 670 000 

                   
1 021,41      0 0 1 

                   
1 021,41  8 820 

                                     
9 841,36  

 1.1.1.2 Chef de projet mois 36 1 300                      
46 800      8 876 674,75 7 013 398 

                 
10 691,86      0 0 8 

                 
10 
691,86  16 153 

                                   
26 844,53  

 1.1.1.3 Spécialiste Passation 
de marchés et Auditeur 
interne (16.7 %) 

mois 6 1 000                        
6 000      0 0,00   

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  2 586 

                                     
2 586,15  

 1.1.1.4 Spécialiste génie civil mois 36 1 000 
                     
36 000      11 314 533,91 3 459 873 

                   
5 274,54      0 0 11 

                   
5 274,54  17 075 

                                   
22 349,62  

 1.1.1.5 Spécialiste génie rural 
(33 %) 

mois 10,8 1 000 
                     
10 800      4 295 185,00 1 180 740 

                   
1 800,03      0 0 4 

                   
1 800,03  1 809 

                                     
3 608,97  

 1.1.1.6 Animateurs mois 36 800 
                     
28 800      2 357 805,00 715 610 

                   
1 090,94      0 0 2 

                   
1 090,94  10 990 

                                   
12 081,25  

 1.1.1.7   5 Agents de 
développement local (33 %) 

mois 60 155 
                       
9 300      16 102 426,25 1 638 820 

                   
2 498,36      0 0 16 

                   
2 498,36  4 116 

                                     
6 614,49  

 1.1.1.8   20 Relais villageois 
(12.5 %) 

mois 90 55 
                       
4 950      62 29 790,32 1 847 000 

                   
2 815,73      0 0 62 

                   
2 815,73  1 418 

                                     
4 233,51  

   1.1.2 Administratif/ 
personnel de soutien 

Par mois     51 120 0 0   740 726 7 612 152 11 605           11 605 19 696 31 300 

 1.1.2.1 Secrétaire-comptable mois 36 800 
                     
28 800      9 433 834,78 3 904 513 

                   
5 952,39      0 0 9 

                   
5 952,39  8 768 

                                   
14 719,97  

 1.1.2.2 Chauffeur mois 36 250 
                       
9 000      9 201 822,78 1 816 405 

                   
2 769,09      0 0 9 

                   
2 769,09  5 124 

                                     
7 893,01  

 1.1.2.3 2 Gardien1  mois 72 185 
                     
13 320      18 105 068,56 1 891 234 

                   
2 883,17      0 0 18 

                   
2 883,17  5 804 

                                     
8 687,31  

        
                             
-                    0 0 0 

                              
-    0 

                                                
-    
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1.2 Salaires (montants bruts, 
personnel 
expatrié/international) 

Par mois     126 900 0 0   546 875 2 625 000 4 002           41 762 27 694 69 456 

 1.2.1 Participation au coût 
du Volontaire 

mois 36 1 100 
                     
39 600      4,8 546 875,00 2 625 000 

                   
4 001,79      0 0 5 

                   
4 001,79  16 161 

                                   
20 162,31  

1.2.2 Prise en charge du 
volontaire (voir détails) 

mois 36 1 900                      
68 400            

                          
0,00  17,80 1 900,00 33 820 33 820 18 

                 
33 
820,00  0 

                                   
33 820,00  

 1.2.3 Spécialiste Gestion des 
Ressources Naturelles (6.25 
%) 

j/an 63 300                      
18 900          

 

                          
0,00  13,13 300,00 3 940 3 940 13 

                   
3 939,87  11 533 

                                   
15 473,20  

                  
 

                  

1.3 Per diems pour 
missions/voyages 

4
 

    3 300 14 625 0 0 210 33 435 1 447 390 2 207           2 207 3 717 5 923 

   1.3.1 A l'étranger 
(personnel affecté à l'Action) 

j 45 170 
                       
7 650      17 28 434,71 

                    483 
390    

                      
736,92      0 0 17 

                      
736,92  30 

                                        
767,41  

   1.3.2 Sur place (personnel 
affecté à l'Action) 

Per diem 45 155 
                       
6 975      193 5 000,00 

                    964 
000    

                   
1 469,61      0 0 193 

                   
1 469,61  3 686 

                                     
5 156,05  

   1.3.3 Participants aux 
séminaires/conférences 

Per diem     
                             
-            

 

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

1.4  Contribution en travail 
des bénéficiaires finaux 
(uniquement comp. C)  

Per 
person/day 

840 
          
2,50  

                      
2 100      4 670,50 500,00 2 335 250 

                 
3 560,07      0 0 4 671 

                 
3 560,07  61 

                                   
3 621,05  

Sous-total Ressources 
humaines 

      
                 
350 895                -                   -        

                        30 
545 233  

                     
46 566            

                    
84 326  

             114 
134  

                                    
198 460  

2.Voyages 5       
            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 2.1. Voyages internationaux 
Afrique 

Par vol 6 500 
                       
3 000          

 

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 2.2 Voyages internationaux 
Dakar-Paris  

Par vol 3 1 000 
                       
3 000      1 441 269,00 

                    441 
269    

                      
672,71      0 0 1 

                      
672,71  0 

                                        
672,71  

 2.3. Trajets locaux Par an 24 250 
                       
6 000      8 96 903,63 

                    775 
229    

                   
1 181,83      0 0 8 

                   
1 181,83  3 181 

                                     
4 362,37  

Sous-total Voyages       12 000         1 216 498 1 855           1 855 3 181 5 035 

3. Matériel, véhicules et 
fournitures 6 

      
                             
-                    0 0 0 

                              
-    0 

                                                
-    

 3.1.1 Achat de véhicules Par voiture 1 28 000 
                     
28 000            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  18 104 

                                   
18 104,31  

 3.1.2 Achat de Motos DT 125 
et Vélos 

Par moto 6 3 460 
                     
20 760            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  10 847 

                                   
10 846,76  

 3.2 Mobilier, matériel 
d'ordinateur 

      
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 3.2.1 Mobilier complet mobilier 5 300 
                       
1 500  0 0       

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  2 271 

                                     
2 270,72  

 3.2.2 Matériel d'ordinateur 
complet 

ordinateur 5 1 500 
                       
7 500            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  7 829 

                                     
7 828,90  

        
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  
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 3.3 Pièces 
détachées/matériel pour 
machines, outils 

                                   
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 3.4 Autre (préciser)       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 3.4.1 Acquisition de logiciel 
de cartographie pour le SIG 

par kit 1 1 500 
                       
1 500            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 3.4.2 Vidéoprojecteur Par appareil 1 1 500 
                       
1 500            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  887 

                                        
887,25  

 3.4.3 Appareil 
photonumérique 

Par appareil 1 460 
                          
460            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  642 

                                        
641,81  

 3.4.4 Tableaux Padex tableau 6 310 
                       
1 860            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  531 

                                        
530,52  

 3.4.5 Acquisition de fonds de 
cartes et d'images satélitaires 

Par lots 10 150 
                       
1 500            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 3.4.6 Acquisition d'un groupe 
électrogène 

Unité 1 7 000 
                       
7 000      0 4 591 699,00 4 680,00 

                          
7,13      0 0 0 

                          
7,13  9 711 

                                     
9 718,14  

Sous-total Matériel, 
véhicules et fournitures 

      
                   
71 580      

                      
0    

                                   
4 680  

                               
7            

                               
7  

               50 
821  

                                       
50 828  

4. Bureau local/coûts de 
l'Action 7 

      
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 4.1 Coût du/des véhicules (1 
voiture et 6 motos) 

      
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 4.1.1 Assurance, entretien et 
pièces de rechange 

Par mois 36 750 
                     
27 000      9 575 170,22 5 176 532,00 

                   
7 891,57      0   9 

                   
7 891,57  5 407 

                                   
13 298,33  

 4.1.2 Carburant et lubrifiant Par mois 36 550 
                     
19 800      9 251 424,44 2 262 820,00 

                   
3 449,65      0   9 

                   
3 449,65  10 923 

                                   
14 372,15  

 4.2 Location de bureaux Par mois 36 230 
                       
8 280  0 0 9 124 521,11 1 120 690,00 

                   
1 708,48      0   9 

                   
1 708,48  5 732 

                                     
7 440,75  

 4.3 Consommables  - 
Fournitures de bureau 

Par mois 36 250 
                       
9 000      9 74 684,56 672 161,00 

                   
1 024,70      0   9 

                   
1 024,70  4 814 

                                     
5 838,56  

4.4 Autres services (tél/fax, 
électricité/chauffage, 
maintenance) 

Par mois 36 800                      
28 800      9 577 609,89 5 198 489,00 

                   
7 925,05      0   9 

                   
7 925,05  13 603 

                                   
21 527,74  

Sous-total Bureau 
local/coûts de l'Action 

      
                   
92 880          

                        14 
430 692  

                     
21 999            

                    
21 999  

               40 
478  

                                       
62 478  

5. Autres coûts, services 8       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.1 Publications 9       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.2 Etudes, recherche 9       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.2.1 Etude diagnostic 
participatif des structures de 
gestion de l'eau 

Etude 1 3 800                        
3 800            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  591 

                                        
591,15  

 5.2.2 Etude diagnostic 
technique des infrastructures 
hydrauliques 

Etude 1 5 000                        
5 000      1   1 295 710,00 

                   
1 975,30      0 0 1 

                   
1 975,30  3 700 

                                     
5 675,48  

 5.3 Coûts d'audit Etude 3 5 000 
                     
15 000  0 0 1   3 285 635,00 

                   
5 008,92      0 0 1 

                   
5 008,92  0 

                                     
5 008,92  

 5.4 Coûts d'évaluation 10 Etude 3 4 615 
                     
13 845            

                          
0,00      0 0   

                          
0,00  352 

                                        
352,16  
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 5.5 Traduction, interprètes Etude     
                             
-              

                          
0,00      0 0   

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.6 Services financiers (coûts 
de garantie bancaire, etc) 

      
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.7 Coûts des 
conférences/séminaires 9 

Etude     
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.8 Actions de visibilité dont 
colloques 

atelier 5 2 000 
                     
10 000      2 105 000,00 210 000,00 

                      
320,14      0 0 2 

                      
320,14  5 969 

                                     
6 288,90  

 5.9 Formations       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 5.9.1 Formation des services 
techniques au SIG 

formation 2 1 538 
                       
3 076      2 52 912,50 105 825,00 

                      
161,33      0 0 2 

                      
161,33  0 

                                        
161,33  

Sous-total autres coûts, 
services 

      
                   
50 721          

                           4 
897 170  

                       
7 466            

                       
7 466  

               10 
612  

                                       
18 078  

6. Autre       
                             
-              

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 6.1 Information Education 
Sensibilisation Eau Hygiène 
Assainissement 

IEC 6 800                        
4 800      1 675 000,00 675 000,00 

                   
1 029,03      0 0 1 

                   
1 029,03  0 

                                     
1 029,03  

  6.2  Formation des instances 
locales de concertation 

formation 5 230 
                       
1 150            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  1 491 

                                     
1 490,95  

  6.3  Formation comités 
villageois pour suivi des 
chantiers 

formation 5 230                        
1 150            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  229 

                                        
228,68  

  6.4  Formation comités de 
gestion des infrastructures 
nouvelles 

formation 5 230                        
1 150            

                          
0,00          0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

  6.5  Formation et 
constitution d'un GIE 
prestataire de services 

formation 2 2 000                        
4 000            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

  6.6  Formation des relais 
communautaires et ADL 

formation 1 1 305 
                       
1 305            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  985 

                                        
984,82  

  6.7  Fonds d'appui pour les 
latrines privées 

latrine 155 185 
                     
28 675            

                          
0,00      0 0 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

  6.8  Fonds d'appui pour 
outillage des maçons 

maçon 25 750 
                     
18 750            

                          
0,00      0     

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

  6.9  Capitalisation et 
diffusion 

  2 5 000 
                     
10 000            

                          
0,00      0     

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

Sous-total autre       
                   
70 980                -                   -        

                              
675 000  

                       
1 029            

                       
1 029  

                  2 
704  

                                         
3 733  

7.Sous total des coûts directs 
éligibles de l'action (1-6) 

      
                 
649 056                -                   -        

                        51 
769 273  

                     
78 922            

                  
116 682  

             221 
931  

                                    
338 613  

8. Coûts administratifs 
(maximum 7 % de 7, Total 
des coûts directs éligibles de 
l'Action) 

      
                   
45 434                -                   -        

                           3 
623 849  

                       
5 525            

                       
8 168  

               15 
535  

                                       
23 703  
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9.  Sous-traitance relative 
aux activités de construction 

      
                             
-              

                          
0,00      0   0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

9.1  Travaux       
                             
-              

                          
0,00      0 0,00 0 

                          
0,00  0 

                                            
0,00  

 9.1.1 Fonçage de puits 
hydrauliques 

forage 7 15 385                    
107 695      8,00   11 822 755,00 

                 
18 023,67      0 0,00 8 

                 
18 
023,67  7 824 

                                   
25 847,57  

 9.1.2 Forages Marteau Fond 
de Trou 

forage 12 18 462                    
221 544      10,00   73 165 288,00 

               
111 

539,76     
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9.3 Services    0 0 0 0   

 Etude sondage nappe 
phréatique et failles du socle 

AGEP49 
12 290,44 12 290,44 11430,1092 860 93% 

 Etude topographique et 
pédologique 

  
0 0 0 0   

 Formation des conducteurs de 
forages 

  
0 0 0 0   

 Formation des ASUFOR   0 0 0 0   

 Formation de maçons locaux 
sur les techniques pour latrines 

  
0 0 0 0   

Sous-total sous-traitance des 
services   12 290 12 290 11429,7 860 93% 

          0   

Sous-total sous-traitance 
(9.1-9.3)   197 959 197 959 178163,1 19 796 90% 

          0   
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TABLEAU DE CONTROLE DE LA RUBRIQUE VOYAGES POUR  
LE PROJET ACCES ET GESTION DE L'EAU POTABLE 

ET DE L'ASSAINISSEMENT DE BAKEL  
 
 

ACTIVITES 

PREVISION 

 

CODE 

REALISATION  

MONTANT (en Euros)  

ECR 

 

OBSERVATIO NS EHANTILLON 
CONTROLE JUSTIFIE 

NON 
JUSTIFIE 

2.Voyages 5         0   

 Voyages internationaux Afrique AGEP17       0     

 Voyages internationaux Dakar-Paris  AGEP18 672,71 672,71 672,71 0 100%  RAS 

Trajets locaux AGEP19 1 181,83 1 181,83 1181,83 0 100%  RAS 

Sous-total Voyages   1 855 1 855 1855 0 100%   
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RECONCILIATION ENTRE  COMPTABILITE ET 

RAPPORT FINANCIER AG EPA 
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ANNEXE 8: RECONCILIATION DE LA COMPTABILITE ET DU RAPPORT FINANCIER 2 AGEPA DU 01 AVRIL AU 31 DECEMBRE 

2009  

      

CODE INTITULES  COMPTABILITE  
RAPPORT 

FINANCIER  

OBSERVATIONS  

ECART CONSTATS 

AGEP1 1.1.1.1 Coordinateur Celule (25%) 
670 000 670 000 0  

AGEP2 1.1.1.2 Chef de projet 7 013 398 7 013 398 0  

AGEP4 
1.1.1.4 Spécialiste en Génie Rural 
(33%)  1 180 740 1 180 740 0  

AGEP5 1.1.1.5 Spécialiste en Génie Civil 
3 459 873 3 459 873 0  

AGEP6 1.1.1.6 Animateurs 715 610 715 610 0  

AGEP7 
1.1.1.7 5 Agents de développement 
Local 1 638 820 1 638 820 0  

AGEP8 1.1.1.8 20 Relais villageois (12,5%) 
1 847 000 1 847 000 0  

AGEP9 1.1.2.1 Secrétaire-comptable 3 904 513 3 904 513 0  

AGEP10 1.1.2.2 Chauffeur 1 816 405 1 816 405 0  

AGEP11 1.1.2.3 2 Gardiens 1 891 234 1 891 234 0  

AGEP12 
1.2.1 Participation au coût du 
volontaire 2 625 000 2 625 000 0  

AGEP13 
1.2.3 Spécialiste Gestion des 
Ressources Naturelles (6,25%)   0  

AGEP14 
1.3.1 A l'étranger (personne affectée 
à l'action) 483 390 483 390 0  

AGEP15 
1.3.2 Sur place (persone affectée à 
l'action) 964 000 964 000 0  

AGEP16 
1.4 Contribution en travail des 
bénéficiaires finaux (uniquement 
comp.C) 

0 2 335 250 -2 335 250 
Non enregistré dans la comptabilité 

de la cellule GRDR/Bakel 

 2.Voyages 5   0  

AGEP18 
2.2 Voyages internationaux Dakar-
Paris 441 269 441 269 0  

AGEP19 2.3. Trajets locaux 775 229 775 229 0  

AGEP20 3.1.1 Achat de véhicules   0  

AGEP21 
3.1.2 Achat de Motos DT 125 et 
Vélos   0  

 3.2 Mobilier, matériel d'ordinateur  
  0  

AGEP22 3.2.1 Mobilier complet   0  

AGEP23 3.2.2 Matériel d'ordinateur complet  
  0  

 
3.3 Pièces détachées/matériel pour 
machines, outils   0  

 3.4 Autre (préciser)   0  

AGEP24 
3.4.1 Acquisition de logiciel de 
cartographie pour le SIG   0  

AGEP25 3.4.2 Vidéoprojecteur   0  

AGEP26 3.4.3 Appareil photonumérique   0  

AGEP27 3.4.4 Tableaux Padex   0  
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AGEP28 
3.4.5 Acquisition de fonds de cartes 
et d'images satélitaires   0  

AGEP29 
3.4.6 Acquisition d'un groupe 
électrogène 4 680 4 680 0  

 
4. Bureau local/coûts de l'Action 
7   0  

AGEP30 
4.1.1 Assurance, entretien et pièces 
de rechange 5 176 532 5 176 532 0  

AGEP31 4.1.2 Carburant et lubrifiant  2 262 820 2 262 820 0  

AGEP32 4.2 Location de bureaux 1 120 690 1 120 690 0  

AGEP33 
4.3 Consommables  - Fournitures de 
bureau 672 161 672 161 0  

AGEP34 
4.4 Autres services (tél/fax, 
électricité/chauffage, maintenance) 

5 198 489 5 198 489 0  

 5. Autres coûts, services 8   0  

AGEP36 
5.2.2 Etude diagnostic technique des 
infrastructures hydrauliques 

1 295 710 1 295 710 0  

AGEP37 5.3 Coûts d'audit 3 285 635 3 285 635 0  

AGEP55 5.4 Coûts d'évaluation 10     

AGEP38 
5.8 Actions de visibilité dont 
colloques 210 000 210 000 0  

 5.9 Formations    0  

AGEP39 
5.9.1 Formation des services 
techniques au SIG 105 825 105 825 0  

 6. Autre    0  

AGEP54 
COUTS ADMINISTRATIFS OU DE 
STRUCTURE (7%) 

0 3 623 849 -3 623 849 
Non enregistré dans la comptabilité 

de la cellule GRDR/Bakel 

AGEP57 
6.1 Information Education 
Sensibilisation Eau Hygiène 
Assainissement 

675 000 675 000 0  

AGEP44 
6.6  Formation des relais 
communautaires et ADL     

AGEP45 9.1.1 Fonçage de puits hydrauliques 
11 822 755 11 822 755 0  

AGEP46 9.1.2 Forages Marteau Fond de Trou 
73 165 288 73 165 288 0  

AGEP47 
9.1.3 Action Expérimentale pour 
réalimentation de la nappe 
phréatique 

30 148 150 30 148 150 0  

AGEP48 
9.1.4 Construction de latrines dans 
les lieux publiques 6 654 587 6 654 587 0  

AGEP49 
9.3.1 Etude sondage nappe 
phréatique et failles du socle 8 062 000 8 062 000 0  

 

TOTAL  PROJET AGEPA  179  286 803  185  245 902  -5 959 099   

 

Sur la demande du siège le coût administratif  de la période contrôlée , bien que porté sur le 
rapport financier,  n'est pas enregistré dans les comptes AGEPA/ Bakel. Aussi la « Contribution 
en travail des bénéficiaires finaux è AGEP 16 nôa pas été comptabilisée, elle a été juste portée 
sur le rapport financier . 
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TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION  
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Le point 1  devrait être rempli  par le b®n®ficiaire et approuv® par  lôauditeur. 

Le point 2 est à  fournir par lôauditeur. 
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1  Termes de r®f®rence pour un contr¹le des d®penses dans le cadre dôun contrat 
de subvention financé par la Communauté européenne pour des actions 
extérieures  

Les clauses ci-après constituent les termes de référence (« TdR ») suivant lesquels le GRDR 
BAKEL/MATAM, ci-après dénommé « le bénéficiaire », accepte de donner mandat à FICADEX, ci-après 
désigné « lôauditeur è, pour lôex®cution dôun contr¹le des d®penses et lô®tablissement dôun rapport 
portant sur un contrat de subvention financé par la Communauté européenne pour des actions 
ext®rieures concernant le projet Acc¯s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement (AGEPA), 
contrat N° 9 ACP RPR 50 10. La référence au « pouvoir adjudicateur » dans le présent acte désigne la 
Délégation de la Commission Européenne au Sénégal  qui a signé le contrat de subvention avec le 
bénéficiaire et finance la subvention. Le pouvoir adjudicateur nôest pas partie au pr®sent mandat. 

1.1   Responsabilités des parties au mandat  

«  Le bénéficiaire  »  est lôorganisation qui peroit la subvention et qui a sign® le contrat de subvention 
avec lôautorit® contractante. 

¶ Il incombe au bénéficiaire de fournir un rapport financier sur lôaction financ®e gr©ce au contrat de 
subvention et de veiller ¨ ce quôun rapprochement ad®quat puisse °tre ®tabli entre celui-ci et son 
système de comptabilité et de tenue des comptes, ainsi que ses écritures et comptes sous-jacents.  

¶ Le b®n®ficiaire reconna´t que la capacit® de lôauditeur dôex®cuter les proc®dures impos®es par le 
pr®sent mandat d®pend effectivement de lôacc¯s total et inconditionnel quôil lui garantit ¨ son 
personnel et à ses documents comptables et autres pièces utiles ou que ses partenaires lui assurent, 
le cas échéant.   

«  Lôauditeur »  est lôexpert charg® dôex®cuter les proc®dures convenues de la faon d®finie dans les 
pr®sents termes de r®f®rence et de soumettre un rapport dôobservations factuelles au bénéficiaire. 

¶ Lôauditeur est affili® aupr¯s de lôOrdre National des Comptables Agr®®s du S®n®gal, qui est, à son 
tour, est membre de la Fédération internationale des comptables (IFAC). 

1.2   Objet du mandat  

Le présent mandat a pour objet le rapport financier intermédiaire relatif au contrat de subvention pour la 
période du 01 septembre 2007 au 31 mars 2009. Les informations, tant financières que non financières, 
soumises au contr¹le de lôauditeur permettront de sôassurer de lôexistence r®elle ainsi que de la précision 
et de lô®ligibilit® des d®penses d®clar®es par le b®n®ficiaire dans le rapport financier. Lôannexe 1 aux 
présents termes de référence donne un aperçu des principales informations relatives au contrat et aux 
services concernés. 

1.3   Raiso n du mandat  

Le bénéficiaire est tenu de soumettre au pouvoir adjudicateur un rapport de contrôle des dépenses 
®tabli par un auditeur externe pour ®tayer le paiement sollicit® au titre de lôarticle 15 des conditions 
générales du contrat de subvention. Lôordonnateur de la Commission a besoin de ce rapport, étant 
donné que le paiement des dépenses demandé par le bénéficiaire est subordonné aux observations 
factuelles quôil contient. 

1.4   Type de mandat et objectif  

Le mandat porte sur lôex®cution de proc®dures spécifiques convenues concernant un contrôle des 
d®penses encourues au titre dôun contrat de subvention financ® par la Communaut® europ®enne pour 
des actions extérieures. Ce contr¹le doit permettre ¨ lôauditeur de v®rifier que les d®penses port®es en 
compte par le b®n®ficiaire dans le rapport financier pour lôaction financ®e par le contrat de subvention 
ont été réellement supportées («  réalité »), sont précises (« exactitude ») et éligibles, et de soumettre 
au b®n®ficiaire un rapport dôobservations factuelles sur les procédures convenues qui ont été exécutées. 
Lô®ligibilit® implique que les fonds mis ¨ disposition par la subvention ont ®t® utilis®s conform®ment aux 
termes et conditions du contrat de subvention.  
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Ce mandat ne contenant aucun engagement dôassurance, lôauditeur ne fournit aucun avis dôaudit et 
aucune assurance. Le pouvoir adjudicateur obtient son assurance en tirant ses propres conclusions des 
observations factuelles notifi®es par lôauditeur sur le rapport financier et la demande de paiement 
associée introduite par le bénéficiaire. 

1.5   Activités  à effectuer  

1.5.1 Lôauditeur ex®cutera ce mandat en application des pr®sents termes de r®f®rence et :   

- dans le respect de la norme International Standard on Related Services (« ISRS ») 4400 
Engagements to perform Agreed-upon Procedures regarding Financial Information (Missions 
dôex®cution de proc®dures convenues en mati¯re dôinformation financi¯re), ®dit®e par lôIFAC ;  

- en conformité avec le Code of Ethics for Professional Accountants (code dô®thique pour comptables 
professionnels), publi® par lôIFAC. Bien que lôISRS 4400 ne pr®voie pas  lôind®pendance comme 
crit¯re pour les missions convenues, le pouvoir adjudicateur impose ¨ lôauditeur lôobligation de se 
conformer aux exigences dôind®pendance du code dô®thique pour comptables professionnels. 

1.5.2 Termes et conditions du contrat de subvention 

En application de lôarticle 1.2 des conditions particuli¯res du contrat de subvention, lôauditeur v®rifie que 
les fonds mis à disposition par la subvention ont été utilisés conformément aux termes et conditions de 
ce contrat. 

1.5.3 Planification, procédures, documentation et preuves  

Lôauditeur devrait planifier les activit®s de mani¯re ¨ permettre lôex®cution dôun contr¹le efficace des 
dépenses. Pour ce faire, il ex®cute les proc®dures d®finies ¨ lôannexe 2 des pr®sents termes de r®f®rence 
(« Activités à effectuer ï Procédures à exécuter ») et utilise les informations obtenues dans le cadre de 
ces proc®dures comme base pour lô®tablissement du rapport dôobservations factuelles. Lôauditeur devrait 
assortir les points importants de justificatifs qui serviront ¨ ®tayer le rapport dôobservations factuelles et 
¨ garantir que les travaux ont ®t® ex®cut®s dans le respect de lôISRS 4400 et des pr®sents termes de 
référence. 

1.6   Établissement de rapport  

Le rapport ®tabli concernant ce contr¹le des d®penses devrait d®crire lôobjectif et les proc®dures 
convenues du mandat dôune mani¯re suffisamment d®taill®e pour permettre au b®n®ficiaire et au 
pouvoir adjudicateur de comprendre la nature et la port®e des proc®dures ex®cut®es par lôauditeur. Le 
format du modèle de rapport joint en annexe VII aux conditions particulières sera impérativement suivi 
pour lô®tablissement du rapport. 

1.7   Autres conditions  

[Le b®n®ficiaire et lôauditeur peuvent utiliser cette rubrique pour convenir dôautres modalit®s sp®cifiques 
portant, par exemple, sur les honoraires, les sorties effectives dôargent et les clauses de responsabilit® 
de lôauditeur.] 
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Annexe 1 : informations sur lôobjet du contr¹le des dépenses  

 

Informations sur lôobjet du contr¹le des d®penses  
Numéro de référence et 
date du contrat  

9 ACP-RPR 50/10 du 31 juillet 2007 

Intitulé du contrat de 
subvention  

Acc¯s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement au 
Sénégal Oriental (AGEPA) 

Pays Sénégal 

Bénéficiaire ONG Groupe de recherche et de Réalisations pour le 
Développement Rural (GRDR), 66/72 rue Marceau 93109 
Montreuil France. 
Au Sénégal : Route de lôh¹pital, en face de la M®t®o, B.P 18 
BAKEL. 

Ligne budgétaire du 
contrat de subvention 

Facilités Eau 

Base légale du contrat de 
subvention 

 

Date de d®but de lôaction 01 septembre 2007 

Date dôexpiration de 
lôaction 

31 août 2010 

Co¾t total de lôaction Un million Deux Cent Quatre mille trois Cent Quatre Vingt Dix 
Huit Euros 

Montant maximal de la 
subvention 

Huit Cent Quatre Vingt Onze mille Neuf Cent Treize Euros 

Montant total reçu à ce 
jour  de lôautorit® 
contractante par le 
bénéficiaire 

Montant total reçu au 31 décembre 2009 : Cinq cent cinquante 

huit mille trois cent vingt Euros ( 558 320 ú). 

Montant total de la 
demande de paiement 

Deux Cent Quarante Trois Mille Cinq Cent Quatre Vingt Treize 

Euros (243 593 ú). 
Pouvoir adjudicateur Délégation de la Commission Européenne au Sénégal 

Commission européenne Délégation de la Commission Européenne au Sénégal 
Section Finances/Contrats : TOGBEY Komi Vinyo 12, avenue 
Hassan II BP 3345 Dakar. Tél : 33 889 11 05.  
E-mail : komi-vinyo.togbey@ec.europa.eu  
Section Développement Rural et Société Civile : Cristina 
VINCENT-RUIZ. 12, avenue Hassan II BP 3345 Dakar. Tél : 
33 889 11 05.  
E-mail : cristina.vicente-ruiz@ec.europa.eu   

Auditeur FICADEX Sénégal, BP 7697 Dakar. Tél 33 825 25 85. Fax : 
33 825 26 21. E-mail :  ficadex@orange.sn  

 

mailto:komi-vinyo.togbey@ec.europa.eu
mailto:cristina.vicente-ruiz@ec.europa.eu
mailto:ficadex@orange.sn
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Annexe 2 : Activités  à effectuer ï Procédures à exécuter  

Lôauditeur conoit et ex®cute son programme de contr¹le en fonction de lôobjectif et de la port®e du 
pr®sent mandat, ainsi que des proc®dures ¨ ex®cuter, telles quôelles sont d®finies ci-après. Lors de 
lôex®cution de ces proc®dures, lôauditeur peut appliquer des techniques telles que la demande de 
renseignements et lôanalyse, le (re)calcul, la comparaison, dôautres contr¹les de la pr®cision des 
®critures, lôobservation, lôinspection des registres et des documents, lôexamen de lôactif et la recherche de 
confirmations.  

Ces proc®dures permettent ¨ lôauditeur dôobtenir suffisamment dôinformations de contr¹le pour établir un 
rapport dôobservations factuelles. Lôauditeur peut, pour ce faire, se r®f®rer aux orientations fournies par 
la norme internationale dôaudit ISA 500 ç éléments probants » et en particulier aux paragraphes relatifs 
aux « éléments probants suffisants et appropriés ». Lôauditeur fait preuve de discernement pour 
d®terminer ce qui doit °tre consid®r® comme un ®l®ment probant suffisant et appropri® lorsquôil estime 
que lôorientation fournie par lôISA 500, les termes et conditions du contrat de subvention et les termes 
de référence du présent mandat sont insuffisants. 

Les conditions générales du contrat (« conditions générales è), et notamment lôarticle 16.3, fournissent 
une liste indicative des types et de la nature des ®l®ments de preuve que lôauditeur peut souvent trouver 
lors de contrôles des dépenses. Ceux-ci peuvent varier en fonction de la nature des dépenses et des 
pratiques du pays concerné.   

 

1 Acquérir une connaissance suffisante des activités du bénéficiaire ainsi que des termes 
et conditio ns du contrat de subvention  

Lôauditeur acquiert une connaissance suffisante des termes et conditions du contrat de subvention en 
procédant à un examen attentif de celui -ci et de ses annexes, ainsi que dôautres informations utiles, et 
en menant une investigation auprès du bénéficiaire. Lôauditeur veille ¨ obtenir une copie du contrat de 
subvention original (signé par le bénéficiaire et le pouvoir adjudicateur) et de ses annexes.  Lôauditeur se 
fait remettre et étudie des exemplaires du rapport narratif intér imaire (conform®ment ¨ lôannexe VI du 
contrat de subvention).  

Lôauditeur accorde une attention particuli¯re ¨ lôannexe I du contrat de subvention, qui contient la 
description de lôaction, ¨ lôannexe II (conditions g®n®rales) et ¨ lôannexe IV, qui reproduit les règles 
applicables aux march®s publics ex®cut®s par les b®n®ficiaires de subvention dans le cadre dôactions 
ext®rieures de la CE (et notamment les r¯gles de nationalit® et dôorigine). Toute violation de ces règles 
entra´ne lôin®gibilit® des d®penses au financement communautaire. Ces règles de marché public 
sôappliquent ¨ tous les contrats de subvention, mais les r¯gles de nationalit® et dôorigine peuvent varier 
en fonction de la base légale du contrat de subvention (par exemple, TACIS, ALA et Aide alimentaire). 
Lôauditeur devrait veiller, en collaboration avec le b®n®ficiaire, ¨ ce que les r¯gles de nationalit® et 
dôorigine applicables soient identifi®es et comprises. Des r¯gles de nationalit® et dôorigine applicables 
sont définies pour chaque base légale ¨ lôannexe A2 du Guide pratique des proc®dures contractuelles 
financées par le budget général des Communautés européennes dans le cadre des actions extérieures1. 
Si lôauditeur estime que les termes et conditions ¨ contr¹ler ne sont pas suffisamment clairs, il lui 
appartient de demander une clarification au bénéficiaire. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 http://europa.eu.int/comm/europeaid/tender/gestion/index_fr.htm). 
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2 Proc®dures permettant de contr¹ler lô®ligibilit® des d®penses d®clar®es par le 
bénéficiaire dans le rapport financier    

2.1  Procédures générales  

2.1.1 Lôauditeur v®rifie que le rapport financier est conforme aux conditions du contrat de subvention, 
notamment ¨ lôarticle 2 des conditions g®n®rales (concernant, entre autres, le format et la langue). 

2.1.2 Lôauditeur examine si le b®n®ficiaire a respect® les r¯gles de comptabilit® et de tenue des 
comptes impos®es par le contrat de subvention et notamment celles fix®es ¨ lôarticle 16 des conditions 
générales. Cet examen a pour but de : 

- déterminer si un contrôle efficace et effectif des dépenses figurant dans le rapport financier est  
réalisable ; et  

-  notifier les exceptions et lacunes importantes en ce qui concerne les exigences en matière de 
comptabilité, de tenue des comptes et de documentation, de façon à permettre au bénéficiaire 
de prendre des mesures de suivi à des fins de correction et dôam®lioration pour le reste de la 
p®riode contractuelle de lôaction.  

2.1.3 Lôauditeur rapproche les informations contenues dans le rapport financier avec le syst¯me et les 
documents comptables du bénéficiaire (par exemple, balance générale des comptes, comptes du grand 
livre, journaux auxiliaires, etc.).  

2.1.4 Lôauditeur v®rifie que les taux de change ®ventuellement appliqu®s pour les conversions de 
devises sont corrects et conformes aux conditions du contrat de subvention et notamment ¨ lôarticle 15.9 
des conditions générales.  

2.2  Conformité des dépenses avec le budget et contrôle analytique  

Lôauditeur ex®cute un contr¹le analytique des postes de d®pense du rapport financier et v®rifie que : 

- le budget mentionné dans le rapport financier cor respond à celui du contrat de subvention 
(authenticité et autorisation du budget initial) et que les dépenses encourues étaient prévues dans le 
budget du contrat de subvention  ; 

- le montant total du paiement sollicit® par le b®n®ficiaire nôexc¯de pas la subvention maximale 
arr°t®e ¨ lôarticle 3.2 des conditions particuli¯res du contrat de subvention ; 

- toute modification du budget du contrat de subvention est conforme aux conditions arrêtées pour 
ces modifications (notamment, le cas ®ch®ant, ¨ lôexigence dôun avenant au contrat de subvention), 
telles quôelles sont d®finies ¨ lôarticle 9 des conditions g®n®rales ; 

- les conditions de profit vis®es ¨ lôarticle 17.3 des conditions g®n®rales ont ®t® respect®es. 

2.3  Sélection des dépenses à contrôler  

2.3.1 Rubriques, sous-rubriques et postes de dépense 

Les dépenses déclarées par le bénéficiaire dans le rapport financier sont réparties entre les rubriques 
suivantes : 1 Ressources humaines, 2 Voyages, 3 Équipement et fournitures, 4 Bureau local, 5 Autres 
coûts et services, 6 Autres, 8 Coûts administratifs et 10 Imprévus. Les rubriques de dépense peuvent 
être décomposées en sous-rubriques telles que 1.1 Salaires, par exemple.  

Les sous-rubriques de dépense peuvent, en principe, être subdivisées en postes de dépense individuels 
ou catégories de postes de dépense présentant des caractéristiques identiques ou similaires. La forme et 
la nature des justificatifs (par exemple, un paiement, un contrat, une facture, etc.) et le mode 
dôenregistrement des d®penses (par exemple, entr®es dôun journal é) varient en fonction du type et de 
la nature des dépenses et des actions ou transactions sous-jacentes. Dans tous les cas cependant, les 
postes de dépense reflètent la valeur comptable (ou financière) des actions sous-jacentes, quels que 
soient le type et la nature de lôaction ou de la transaction concern®e. 
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2.3.2 Sélection des postes de dépense 

Lôauditeur devrait s®lectionner les postes de d®pense ou cat®gories de postes de d®pense ¨ contr¹ler en 
se basant sur la valeur en tant que facteur primaire.  Lôauditeur s®lectionne des postes de d®pense ¨ 
haute valeur afin de garantir une couverture de dépense adéquate. 

Lôauditeur agit, en outre, avec discernement pour s®lectionner des postes de d®pense sp®cifiques ou des 
catégories de postes de dépense. Lôauditeur peut utiliser des facteurs tels que sa connaissance de 
lôaction et les caract®ristiques des cat®gories, classes et postes de d®pense contr¹l®s comme, par 
exemple, des postes de dépense inhabituels ou hasardeux par nature ou exposés aux erreurs. 

 

2.4  Contrôle des dépenses  

Lôauditeur contr¹le les d®penses et notifie toutes les exceptions r®sultant de ce contr¹le. Sont considérés 
comme des exceptions du contrôle tous les écarts observ®s lors de lôex®cution des proc®dures d®finies 
dans la présente annexe. Lôauditeur ®value en tout ®tat de cause lôimpact financier (estim®) des 
exceptions en termes de dépenses inéligibles. ê titre dôexemple, si lôauditeur d®couvre une exception 
concernant les règles de marché public, il évalue la mesure dans laquelle cette exception a entraîné des 
dépenses inéligibles. Lôauditeur notifie toutes les exceptions observ®es, y compris celles dont il ne peut 
mesurer lôimpact financier. Apr¯s avoir s®lectionn® les postes de d®pense, lôauditeur les v®rifie en les 
testant sur la base des critères énumérés ci-dessous. 

2.4.1 Éligibilité des coûts directs 

Lôauditeur contr¹le lô®ligibilit® des co¾ts directs au regard des termes et conditions du contrat de 
subvention et notamment de lôarticle 14 des conditions g®n®rales. Il vérifie que ces coûts:  

- sont n®cessaires ¨ lôex®cution de lôaction. En dôautres termes, lôauditeur v®rifie que les d®penses 
engagées pour une action ou une transaction ont été encourues en poursuivant la finalité prévue par 
lôaction et sôassure quôelles étaient nécessaires à la réalisation des activités et des objectifs de 
lôaction. Lôauditeur v®rifie, en outre, que les co¾ts directs sont pr®vus dans le budget du contrat de 
subvention et sont conformes aux principes de saine gestion financière, en particulier ceux de 
lôoptimisation des ressources et du rapport co¾ts/efficacit® ; 

- ont réellement été supportés par le bénéficiaire ou ses partenaires pendant la période de mise en 
îuvre de lôaction, telle quôelle est d®finie ¨ lôarticle 14.1 des conditions générales; 

- sont enregistrés dans les comptes du bénéficiaire et sont identifiables, vérifiables et étayés par des 
justificatifs originaux.  

Lôauditeur tient ®galement compte des co¾ts non ®ligibles d®crits ¨ lôarticle 14.6 des conditions 
générales. À ce propos, il vérifie, en particulier, si les dépenses incluent certaines taxes, notamment la 
TVA. Dans lôaffirmative, lôauditeur sôassure que le b®n®ficiaire (ou, le cas ®ch®ant, les partenaires) nôest 
pas autorisé (ne sons pas autorisés) à récupérer ces taxes et que les règlements, règles et pratiques 
applicables dans le pays concern® permettent dôinclure ces taxes dans les d®penses. 

2.4.2 Précision et enregistrement 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses consacr®es ¨ une transaction ou ¨ une action ont ®t® d¾ment et 
correctement enregistrées dans la comptabilité du bénéficiaire et dans le rapport financier et sont 
assorties dô®l®ments probants et de justificatifs ad®quats. Une ®valuation convenable et lôutilisation des 
taux de change corrects sôimposent ¨ cet ®gard.  
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2.4.3 Classification 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses encourues pour une transaction ou une action ont ®t® class®es sous 
les rubriques et sous-rubriques correspondantes du rapport financier. 

2.4.4 Réalité (occurrence/existence) 

Lôauditeur agit avec discernement pour obtenir des éléments de preuve suffisants et adéquats 
permettant de déterminer si la dépense a réellement été encourue (réalité et qualité de la dépense) et, 
le cas échéant, si des actifs existent. Lôauditeur v®rifie la r®alit® et la qualité des dépenses accessoires 
déclarées en examinant les justificatifs des travaux effectués, des biens reçus ou des services fournis 
dans les délais, à un niveau de qualité acceptable et convenue et à des prix ou coûts raisonnables. 

2.4.5 Conformité avec les r¯gles de march® public, de nationalit® et dôorigine 

Lôauditeur examine les r¯gles de march® public, de nationalit® et dôorigine qui sôappliquent ¨ une 
rubrique, une sous-rubrique, une catégorie de postes ou un poste de dépense donnés. Lôauditeur 
sôassure que le b®n®ficiaire a respect® ces r¯gles et que les d®penses concern®es sont ®ligibles. Lorsquôil 
relève des points de non-conformit® avec les r¯gles de march® public, lôauditeur en notifie la nature ainsi 
que leur impact financier en termes de dépenses non éligibles. 

2.4.6 Coûts administratifs (indirects) 

Lôauditeur v®rifie que les co¾ts administratifs (indirects) (rubrique 8 du rapport financier) nôexc¯dent pas 
7% au maximum du total des coûts directs ®ligibles de lôaction (article 14.3 des conditions générales). 

2.4.7 Imprévus 

Lôauditeur sôassure que les impr®vus (rubrique 10 du rapport financier) nôexc¯dent pas 5% du total des 
co¾ts (directs et indirects) ®ligibles de lôaction (article 14.4 des conditions g®n®rales). 

2.5  Couverture du contrôle  des dépenses  

Lôauditeur applique les principes et crit¯res ®num®r®s ci-dessous lors de la planification et de lôex®cution 
des procédures de contrôle des dépenses visées sous les points 2.3 et 2.4 ci-dessus. Ils permettent à 
lôauditeur de rationaliser ses travaux de contrôle. 

Le contr¹le par lôauditeur et la couverture de contr¹le des d®penses nôimpliquent pas forc®ment un 
contrôle complet et exhaustif de toutes les d®penses relevant dôune rubrique ou sous-rubrique 
spécifique. Lôauditeur devrait garantir un contrôle systématique et représentatif mais, en fonction de 
certaines conditions (voir ci-dessous), il peut obtenir des résultats de contrôle satisfaisants pour une 
rubrique ou sous-rubrique de dépense en examinant un nombre limité de postes sélectionnés. 

Lôauditeur peut appliquer des techniques de sondage statistique pour contr¹ler une ou plusieurs 
rubriques ou sous-rubriques de dépense du rapport financier. ê cette fin, lôauditeur examine si les 
« populations » (sous-rubriques de dépense ou catégories de postes ¨ lôint®rieur dôune sous-rubrique de 
d®pense) sont ad®quates et suffisamment larges (en dôautres termes, elles devraient se composer dôun 
grand nombre de postes) pour assurer un sondage statistique effectif, ce qui permet ¨ lôauditeur 
dôobtenir et dô®valuer les informations de contr¹le afin de tirer une conclusion sur lôensemble de la 
population aupr¯s de laquelle sôest effectu® le sondage. Lôauditeur peut se r®f®rer ¨ la norme 
internationale dôaudit ISA 530 ç Audit sampling and other selective testing procedures » [préconisée par 
lôIFAC. 
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2.5.1 Ratio de couverture des dépenses (« ECR ») 

Le ratio de couverture des dépenses (« ECR è) repr®sente le total des d®penses contr¹l®es par lôauditeur 
exprimé en pourcentage du total des dépenses que le bénéficiaire a déclarées dans le rapport financier 
et quôil demande de d®duire du total du pr®financement effectu® au titre du contrat de subvention. Ce 
montant est d®clar® ¨ lôannexe V du contrat de subvention. Lôauditeur veille ¨ ce que lôECR global soit 
dôau moins 65% . Lôauditeur s®lectionne des postes de d®pense (voir point 2.3.2). Sôil rel¯ve un 
pourcentage dôexception inf®rieur ¨ 10% du total des d®penses contr¹l®es (soit 6,5 %), lôauditeur 
finalise les proc®dures de contr¹le et poursuit la proc®dure dôétablissement de rapport. Si le taux 
dôexception not® est sup®rieur ¨ 10%, lôauditeur ®toffe les proc®dures de v®rification jusquôau moment 
o½ lôECR est ®gal ¨ 85% au moins. Lôauditeur termine ensuite les proc®dures de contr¹le et poursuit la 
proc®dure dô®tablissement de rapport ind®pendamment du pourcentage total dôexception observ®. 

Lôauditeur veille ¨ ce que lôECR de chaque rubrique et  sous -rubrique budgétaires du rapport 
financier soit dôau moins 10% . 

 

2.6  Contr¹le des recettes de lôaction  

Lôauditeur contr¹le les recettes (notamment les subventions et ressources reues dôautres bailleurs de 
fonds et les recettes d®gag®es par le b®n®ficiaire dans le cadre de lôaction) afin de sôassurer quôelles ont 
®t® ad®quatement attribu®es ¨ lôaction couverte par le contrat de subvention et dûment déclarées dans 
le rapport financier.  Le pr®sent mandat diff®rant dôun audit, il nôest pas demand® ¨ lôauditeur dô®valuer 
lôint®gralit® des recettes. 
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2  Rapport dôobservations factuelles portant sur un contr¹le des d®penses dans le 
cadre dôun contrat de subvention financ® par la Communaut® europ®enne pour 
des actions extérieures   

À imprimer sur papier à en -t°te de lôauditeur 

 

< Nom des personnes de contact >, < fonction>  

<  Nom du bénéficiaire >  

< Adresse> 

 

<jj mois aaaa >  

Cher <  Nom des personnes de contact >  

Conformément à notre contrat du < jj mois aaaa>, passé avec < nom du bénéficiaire>, ci -après 
dénommé « le bénéficiaire », et aux termes de référence y annexés (annexe 1 au présent rapport), nous 
vous transmettons notre rapport dôobservations factuelles (« le rapport ») relatif au rapport financier 
annexé que vous avez fourni pour la période du < jj mois aaaa au jj mois aaaa> (annexe 2 du présent 
rapport).  Vous avez demand® lôex®cution de certaines proc®dures en relation avec le contrat de 
subvention concernant [intitulé et numéro du contrat ], ci -après dénommé le « contrat de subvention ». 
Le rapport se compose de la présente lettre et des éléments visés aux chapitres 1 et 2. 

Objectif  

Notre mandat portait sur lôex®cution de proc®dures convenues concernant le contrôle des dépenses du 
contrat de subvention passé entre vous et <  la Commission europ®enne ou nom dôun autre pouvoir 
adjudicateur> (  le pouvoir adjudicateur ») concernant [ intitulé et numéro du contrat ] (le «  contrat »).  Il 
a impliqu® lôex®cution de certaines proc®dures d®finies, dont les r®sultats sont exploit®s par le pouvoir 
adjudicateur pour tirer des conclusions des procédures que nous avons exécutées. 

Ce contr¹le des d®penses a pour objectif de permettre ¨ lôauditeur de vérifier que les dépenses 
d®clar®es par le b®n®ficiaire dans le rapport financier relatif ¨ lôaction financ®e au titre du contrat de 
subvention ont été réellement encourues («  réalité ») et sont précises («  exactitude ») et éligibles, et de 
soumettre au bénéficiaire le rapport sur les procédures convenues qui ont été exécutées. Lô®ligibilit® 
implique que les fonds mis à disposition par la subvention ont été utilisés dans le respect des termes et 
conditions du contrat de subvention.  

Activités effectuées  

Nous avons exécuté notre mandat dans le respect : 

- des termes de r®f®rence vis®s ¨ lôannexe 1 du pr®sent rapport et : 

- de la norme International Standard on Related Services (« ISRS ») 4400 Engagements to perform 
Agreed-upon Procedures regarding Financial Information [Missions dôex®cution de proc®dures 
convenues en mati¯re dôinformation financi¯re], ®dit®e par lôIFAC ;  

- en conformité avec le Code of Ethics for Professional Accountants [code dô®thique pour comptables 
professionnels], publi® par lôIFAC. Bien que lôISRS 4400 ne pr®voie pas  lôind®pendance comme 
crit¯re pour les missions convenues, le pouvoir adjudicateur impose ¨ lôauditeur lôobligation de se 
conformer aux exigences dôind®pendance du code dô®thique pour comptables professionnels. 
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Comme demand®, nous nôavons ex®cut® que les proc®dures sp®cifi®es dans les termes de r®f®rence du 
présent mandat. Nos observations factuelles sur ces procédures vous sont communiquées au chapitre 3 
de ce rapport.   

Le contenu de ces procédures convenues a été entièrement fixé par le pouvoir adjudicateur et les  
proc®dures ont ®t® ex®cut®es dans le seul but dôaider celui-ci à déterminer si les dépenses déclarées par 
le bénéficiaire dans le rapport financier ont réellement été supportées («  réalité »), sont précises 
(« exactitude ») et sont éligibles.  

Étant donné que les procédures exécutées par nos soins ne constituaient ni un audit ni un examen 
effectu® conform®ment aux normes internationales dôaudit ou applicables aux missions dôexamen, nous 
ne fournissons aucune assurance concernant le rapport financier ci-annexé. 

Si nous avions ex®cut® dôautres proc®dures, un contr¹le des comptes ou un examen des ®tats financiers 
du b®n®ficiaire en application des normes internationales dôaudit, il nôest pas exclu que dôautres points 
auraient attiré notre attention et vous auraient été communiqués.  

Sources dôinformation 

Le rapport présente les informations qui nous ont été fournies par la direction du bénéficiaire en réponse 
à des questions spécifiques ou que nous avons obtenues et d®duites de ses syst¯mes dôinformation et 
de comptabilité. Nous avons, en outre, reçu de la direction de ce dernier des explications verbales qui ne 
nous ont pas été communiquées par écrit [mention à effacer si ces informations ont été communiquées 
par écrit.]  

Observations factuelles  

Les d®penses qui font lôobjet du pr®sent contr¹le sô®l¯vent ¨ un total de <xxxxxx > euros.  

Le ratio de couverture des dépenses est de <xx%>.  Ce ratio représente le montant total des dépenses 
contrôlées par nos soins, exprimé en pourcentage du total des dépenses soumises au présent contrôle. 
Ce dernier montant est égal au total des dépenses déclarées par le bénéficiaire dans le rapport financier 
(annexe 2) et quôil souhaite d®duire du pr®financement total peru au titre du contrat de subvention 
conformément à la demande de paiement datée du <jj mois aaaa>.  

Lôex®cution des proc®dures convenues a r®v®l® lôexistence de d®penses inéligibles jusqu'à concurrence 
dôun montant de <xxxx> ú. Le détail de nos observations factuelles, qui inclut un récapitulatif des 
dépenses non éligibles, figure dans le chapitre 2 du présent rapport.   

Utilisation du présent rapport  

Le pr®sent rapport nôa dôautre finalit® que celle formul®e dans lôobjectif pr®cis® ci-dessus. 

Il est destin® ¨ lôusage confidentiel exclusif du consultant et du pouvoir adjudicateur, dans le seul but de 
le soumettre au pouvoir adjudicateur au titre des exigences d®finies ¨ lôarticle 29 des conditions 
générales du contrat. Ce rapport ne peut être ni utilisé par le consultant ou le pouvoir adjudicateur à 
dôautres fins que celles pr®vues ni communiqu® ¨ dôautres parties. Le pouvoir adjudicateur ne peut 
transmettre le présent rapport quôaux parties d¾ment habilit®es ¨ en prendre connaissance, en 
particulier la Commission europ®enne, lôOffice europ®en de lutte antifraude et la Cour des comptes 
européenne. 

Le présent rapport concerne exclusivement le rapport financier visé ci-dessus et ne sô®tend pas aux ®tats 
financiers du bénéficiaire. 

Dans lôattente de pouvoir vous pr®senter notre rapport, nous nous tenons ¨ votre disposition pour vous 
fournir toute information ou assistance complémentaire que vous souhaiteriez obtenir.  

Veuillez agréer, chers <  Nom des personnes de contact >, lôexpression de nos sinc¯res salutations.  

< jj mois aaaa >  

<No m de lôauditeur>  

 



 

 

FICADEX AFRIQUE SENEGAL  /  DAK/FAD/ALD   /  Rapport dôobservations factuelles contr¹le des  / GRDR/ AGEPA           
                                                          23/06 /20 10       dépenses Contrat financé par Union Européenne  au 31/12/2009  
  ________________________________________________________________________________________________________________ 

Projet Acc¯s et Gestion de lôEau Potable et de lôAssainissement(AGEPA) 
 Bakel/Matam  

61 

 

Détails du rapport  

Chapitre 1  Informations sur le contrat de subvention et lôaction 

[Le chapitre 1 devrait inclure une description de lôaction concern®e et du contrat de subvention, de la 
structure de mise en îuvre du b®n®ficiaire et des principales informations financi¯res/budg®taires. 
Lôauditeur devrait ®galement pr®senter ici le tableau des ç informations sur le thème du contrôle d es 
dépenses » annexé aux termes de référence par le bénéficiaire. Les informations contenues dans ce 
tableau devraient °tre contr¹l®es par lôauditeur.]  

Chapitre 2  Procédures exécutées et observations factuelles  

Nous avons exécuté les procédures de la façon convenue dans les termes de référence du mandat de 
contrôle des dépenses du contrat concernant <intitulé et numéro du contrat>  (voir annexe 1).  Les 
observations factuelles de ces procédures sont présentées dans les rubriques ci-dessous. 

[Décrivez les résultats des procédures exécutées. Veuillez utiliser des documents justificatifs à joindre 
sous forme dôannexes au rapport, le cas ®ch®ant.]  
 
[Insérez (le cas échéant):  des précisions sur les exceptions:éé] 
 

1 Acquérir une connaissance suffisante des activités du bénéficiaire ainsi que des termes et conditions 
du contrat de subvention  

 
2 Proc®dures permettant de contr¹ler lô®ligibilit® des d®penses pour lôaction d®clar®es par le 

bénéficiaire dans le rapport financier   
 
2.1 Procédures générales 
 
2.2 Conformité des dépenses avec le budget et contrôle analytique 
 
2.3 Sélection des dépenses à contrôler 
 
2.4 Contrôle des dépenses  

 2.4.1 Éligibilité des coûts directs  
 2.4.2 Précision et enregistrement 
 2.4. 3. Classification 
 2.4.4 Réalité (occurrence/existence) 
 2.4.5 Conformit® avec les r¯gles de march® public, de nationalit® et dôorigine 
 2.4.6 Coûts (indirects) administratifs 
 2.4.7 Imprévus 
 

2.5  Couverture du contrôle des dépenses 
2.5.1 Ratio de couverture des dépenses (« ECR »).  
2.5.2 Répartition suffisante de lôECR sur les cat®gories de d®pense  

 
2.6 Contr¹le des recettes de lôaction  

 
Annexe 1  Termes de référence  
 
Annexe 2  Rapport financier fourni par le bénéficiaire  

 

 


